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CHAPITRE 1 

AFFILIATION - DEMISSION -INACTIVITE -DISSOLUTION - RADIATION - FUSION 

                                                                                                            
A . AFFILIATION 

ARTICLE 1.1. CONSTITUTION DU DOSSIER D'AFFILIATION 

  
Tout club désirant s'affilier  la Fédération Royale Marocaine de Football devra adresser à celle-ci, avant le 31 Juillet de l'année 
en cours, sous couvert de la ligue dont il dépend, en recommandé avec accusé de réception, un dossier de demande 
d'affiliation comprenant les pièces suivantes : 

  
1.  une demande d'affiliation sur papier libre, en double exemplaires, contenant l'engagement de se soumettre aux statuts et 
règlements de la Fédération Royale Marocaine de Football. Cette demande devra porter la signature légalisée du Président du 
club postulant, 
  

La demande d'affiliation doit clairement indiquer les appellations complète et abrégée à condition que, d'une part, cette 
dernière se limite à un maximum de cinq (5) lettres de l'alphabet latin, et que, d'autre part, l'appellation complète et abrégée 
n'ait pas été adoptée par un club déjà affilié, 
  

 la liste, en double exemplaires, des membres composant son comité en précisant notamment les noms, prénoms, 
filiation, adresse et profession de chacun d'eux. Ces membres doivent être majeurs, jouissant de leurs droits civils et 
politiques et détenteurs d'une fiche anthropométrique vierge, 

 le procès verbal de l'assemblée générale en double exemplaires, 
 deux exemplaires des statuts du club signés par le Président et le Secrétaire Général, la copie certifiée conforme à 

l'original, en double exemplaires, du récépissé du dépôt de la déclaration règlementaire auprès des autorités locales et 
du Tribunal, conformément aux prescriptions du Dahir n° 1.58.377 du 17 Novembre 1958, et aux dispositions de la Loi 
n° 06-87, relatives à l'éducation physique et aux sports, promulguée par le Dahir n° 1.88.172 du 19 Mai 1989, et 
toutes autres dispositions règlementaires relatives à l'éducation physique et aux sports, 

 la désignation précise du siège social, du terrain et des couleurs officielles du club (à l'exception des couleurs 
rouge/vert et vert/rouge réservées à l'équipe nationale), 

 un mandat représentant le montant des droits d'affiliation fixé à Cinq Mille Dirhams (5.000,00 DH) et libellé au nom du 
trésorier général de la FRMF. Une provision non remboursable de 1.000,00 DH destinée à couvrir les frais 
d'homologation des installations est due par le club  la FRMF, 

  

Le club demandant son affiliation à la FRMF doit joindre à sa demande l'engagement écrit du propriétaire ou du gérant du 
stade l'autorisant à recevoir sur ledit stade. La FRMF ou la ligue se réservent le droit de rejeter toute demande d'affiliation si 
elles estiment élevé le nombre d'équipes évoluant déjà sur le même stade. 
  

Le dossier de demande d'affiliation approuvé par le Bureau de la ligue, conformément aux conditions fixées par la FRMF, doit 
être transmis à cette dernière dans un délai de 20 jours, pour examen et décision. L'envoi du dossier d'affiliation à la FRMF 
doit être accompagné d'un bordereau de transmission de la ligue concernée comportant les références à la réunion du bureau 
de la ligue ayant approuvé la demande d'affiliation. 
  

Après étude du dossier ainsi constitué, la FRMF se réserve le droit d'agréer ou de rejeter la demande d'affiliation, dans un délai 
de trente jours, à compter de la date de réception du dossier. 
  

Tout changement dans la composition du comité ou dans les statuts devra être notifié, par pli recommandé avec accusé de 
réception ou par télécopie, dans un délai d'un mois à la FRMF sous couvert de la ligue concernée. Tout retard de cette 
notification est sanctionné par une amende de 2.000,00 DH. De même, les autorités compétentes devront être officiellement 
informées de ces changements. 
  
ARTICLE 1.2. CHANGEMENT D'APPELLATION  

  

Tout club qui désire changer de nom ou y apporter des modifications doit, préalablement à la tenue de l'assemblée générale 
appelée à statuer sur la question et sous le couvert de la ligue concernée, faire une proposition de nouveau nom à la FRMF 
qui, après s'être assurée qu'aucun autre club ne porte déjà le nom proposé, délivrera un certificat négatif. L'adoption de la 
nouvelle appellation doit intervenir au cours de la période située entre la fin de la compétition et le 31 Juillet de chaque année. 
La nouvelle appellation ne sera reconnue par la FRMF que si la demande correspondante est signée par le Président du club et 
consignée sur le procès-verbal de l'Assemblée Générale ayant approuvé ce changement de nom. 
  

Cette demande doit clairement indiquer la nouvelle appellation complète et abrégée à condition que cette dernière se limite  
un maximum de cinq (5) lettres de l'alphabet latin. 
  

Les clubs de football dépendant d'associations pluridisciplinaires doivent en plus produire une attestation écrite du Président de 
leur Comité Directeur approuvant le changement d'appellation. 
  

Les appellations politiques ne sont pas admises. 
  

Un club qui change ou modifie son appellation doit la garder pendant au moins trois (3) ans. 
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B. DEMISSION - INACTIVITE - 

DISSOLUTION - RADIATION 

ARTICLE  1.3. DEMISSION 

  

La démission est l'expression de la volonté d'un club de se retirer définitivement de la compétition nationale ou régionale sans 
que cela entraîne sa disparition en tant que club. 
  

La démission d'un club doit être adressée à la FRMF par pli recommandé, sous couvert de la ligue concernée. La FRMF se 
réserve le droit d'accepter ou de rejeter la démission. 
  

ARTICLE  1.4. INACTIVITE 

  

Un club est déclaré en inactivité lorsque, pour des raisons de force majeure, il ne peut s'engager en compétition officielle. 
L'appréciation des cas de force majeure relève du ressort du Bureau fédéral. 
  

La mise en inactivité d'un club est décidée par le Bureau Fédéral après instruction du dossier et avis de la ligue intéressée. En 
tout état de cause, la mise en inactivité ne peut être accordée si la compétition est déjà entamée et sa durée ne peut excéder 
deux années. 
  

Le club sortant de l'état d'inactivité ne peut s'inscrire que dans la dernière division de sa ligue. 
  

Tout club sollicitant la reprise d'activité devra en faire la demande avant le 31 Juillet à la FRMF par l'intermédiaire de la ligue 
concernée, qui donnera son avis.  
  

Un club auquel la mise en inactivité est refusée par le Bureau Fédéral est réputé démissionnaire s'il ne s'engage pas dans les 
compétitions officielles. 
  
ARTICLE 1.5. DISSOLUTION 

  

La dissolution d'un club matérialise la décision collective prise en assemblée générale extraordinaire dans le cadre de ses 
statuts, mettant un terme définitif à son existence en tant que club. 
  

L'avis de dissolution d'un club doit être adressé par pli recommandé à la FRMF sous couvert de la ligue concernée, au plus tard 
dix (10) jours après la date de tenue de l'assemblée générale ayant prononcé la dissolution. 

  

ARTICLE 1.6. RADIATION 

  

En application des dispositions de l'article 6 des Statuts de la FRMF, tout club reconnu coupable d'actions graves portant 
préjudice à la pratique du football ou contraire aux objectifs de la FRMF, sera radié par décision du Bureau Fédéral entérinée 
par la plus prochaine assemblée générale. 
  
ARTICLE 1.7. CONSEQUENCES DE LA DEMISSION, DE LA MISE EN INACTIVITE, DE LA DISSOLUTION OU DE 

LA RADIATION SUR LES JOUEURS ET LA COMPETITION  

  

En cas de démission, de mise en inactivité, de dissolution ou de radiation, les joueurs des clubs concernés sont déclarés 
joueurs libres et peuvent demander l'obtention d'une nouvelle licence avec le club de leur choix, si cette demande intervient 
avant le 31 Octobre.  
  

Le club démissionnaire, dissout ou radié alors qu'il reste plus de deux (2) journées de compétition avant la fin du championnat 
sera supprimé du tableau de classement et, avec lui, les points obtenus, ainsi que les buts pour et contre, pour toutes les 
équipes qu'il a déjà affrontées. 
  

Dans le cas contraire, les points acquis au classement général par les autres clubs seront maintenus. L'équipe ou les deux 
équipes n'ayant pu jouer leur rencontre contre l'équipe démissionnaire ou dissoute sont alors considérées comme vainqueurs 
de ces rencontres. Elles marquent 3 points au classement général, zéro but contre et un but pour. 
  

Si la démission, la dissolution ou la radiation intervient après la fin du championnat pour lequel le club concerné était engagé, 
il sera fait application des dispositions prévues à l'article 1.15. ci-après relatives aux conséquences d'une fusion sur la 
compétition. 

  

ARTICLE 1.8. CONDITIONS DE READMISSION 

  

Un club démissionnaire, dissout ou en inactivité doit, pour reprendre son activité au sein de la FRMF, remplir les conditions 
énumérées à l'article 1.1. des présents règlements généraux et se conformer aux stipulations de ces derniers. 
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C. FUSION 

ARTICLE 1.9. CONSTITUTION DU DOSSIER DE FUSION 

  

Les clubs affiliés à la FRMF peuvent, sans limitation de nombre, procéder à leur fusion pour n'en constituer qu'un seul. Cette 
opération devra être réalisée dans la période comprise entre la dernière rencontre officielle de la compétition y compris les 
matches de barrage le cas échéant, pour laquelle les clubs concernés étaient engagés et le 31 Juillet de la même année. 
  

A cet effet, les clubs sollicitant la fusion devront adresser à la FRMF par pli recommandé  et sous couvert de la ligue concernée 
une demande d'affiliation sur papier libre, accompagnée des documents constituant le dossier d'affiliation du nouveau club issu 
de la fusion,  savoir :  
  

 les procès-verbaux, en double exemplaire comportant les signatures légalisées du Président et du Secrétaire Général 
et les feuilles de présence des assemblées générales, tenues séparément, des clubs ayant décidé la fusion. Ces 
procès-verbaux doivent mentionner clairement la dissolution du club  en vue de sa fusion avec l'autre club, 
nommément désigné. Ces documents doivent comporter les noms et signatures des membres des comités, 

 le procès-verbal, en double exemplaires signés par le Président et le Secrétaire Général, de l'assemblée générale 
constitutive du nouveau club,  

 les statuts du nouveau club issu de la fusion, en double exemplaires, signés par le Président et le Secrétaire Général. 
 la liste, en double exemplaire, des membres du nouveau comité, 
 un mandat représentant les droits d'affiliation fixés à 5.000,00 DH. 
 l'indication précise du siège social, du terrain autorisé et des nouvelles couleurs du club issu de la fusion. 
 la copie certifiée conforme à l'original du récépissé du dépôt de la déclaration règlementaire auprès des autorités 

locales et du tribunal, conformément aux prescriptions du Dahir n° 1.58.377 du 15 Novembre 1958.  
  

La ligue concernée est tenue d'instruire le dossier, conformément aux dispositions de l'article 1.1. des présents règlements 
généraux. 
  

Les clubs dépendant d'associations pluridisciplinaires désirant créer un nouveau club par voie de fusion, doivent en plus 
produire une attestation écrite du Président de leur Comité Directeur approuvant cette fusion. 
  

Le nouveau club doit prendre en charge tous les droits et toutes obligations des clubs qui fusionnent. 
  

La fusion n'est autorisée que pour les clubs dont le siège se situe dans la même agglomération. 
  

ARTICLE 1.10.  TYPES DE FUSION 

  

Il existe deux types de fusion : 
  

1. la fusion par création de nouveau club matérialisant la volonté de deux ou plusieurs clubs de procéder à leur 
dissolution en vue de la création d'un nouveau club, 

2. la fusion par absorption consistant en l'intégration d'un ou plusieurs clubs au sein d'un autre club déjà existant. 
  
ARTICLE 1.11. EXAMEN DU DOSSIER DE FUSION 

  

L'autorisation de la FRMF ne sera accordée qu'après avis de la ligue pour autant que les clubs intéressés soient en règle avec 
la ligue et la Fédération. 
  
ARTICLE 1.12. AFFECTATION DES CLUBS ISSUS DE LA FUSION  

  

1.12.1.   Affectation des clubs issus de la fusion par création de nouveau club 
  

Lorsque les clubs opérant leur fusion par voie de création de nouveau club appartiennent à des divisions différentes, le club 
issu de la fusion sera intégré dans la division la plus élevée et se substituera aux clubs dont il est l'émanation pour tous leurs 
droits et obligations. 
  

1.12.2.   Affectation des clubs issus de la fusion par absorption 
  

En cas de fusion par absorption, le club absorbant est maintenu dans la division à laquelle il appartenait au moment de la 
réalisation de la fusion même si le club absorbé faisait partie d'une division supérieure avant sa dissolution. 

  

ARTICLE 1.13. STATUT DES JOUEURS DES CLUBS FUSIONNES  

  

Les joueurs de chacun des clubs fusionnés seront qualifiés d'office pour le nouveau club issu de la fusion quel que soit le type 
de fusion. L'autorisation du club issu de la fusion est nécessaire pour tout prêt ou mutation de joueurs postérieurement à la 
date de la fusion. 
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ARTICLE 1.14. APPELLATION DU CLUB ISSU DE LA FUSION 

  

La demande de fusion doit clairement indiquer la nouvelle appellation complète et abrégée à condition que cette dernière se 
limite à un maximum de cinq (5) lettres de l'alphabet latin et qu'elle soit différente des appellations des clubs ayant opéré leur 
fusion. 
  

Le club issu de la fusion par absorption n'est pas tenu de procéder à son changement d'appellation. 
  

ARTICLE 1.15. CONSEQUENCES DE LA FUSION SUR LA COMPETITION  

Les places devenues vacantes dans les championnats, suite à une fusion sont attribuées comme suit : 
  

 aux quipes finalistes d'un barrage quand l'accession se fait par ce procédé. La FRMF a toute latitude pour fixer les 
modalités pour départager les équipes intéressées quand leur nombre dépasse celui des postes à pourvoir. 

 par repêchage, aux équipes reléguées, suivant leur ordre de classement, lorsque la compétition ne comporte pas de 
matches de barrage pour le maintien ou la relégation.  
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CHAPITRE 2 

CLASSIFICATION DES JOUEURS -ETABLISSEMENT DES LICENCES - QUALIFICATION - MUTATION- PRET ET 
TRANSFERT DES JOUEURS 

  

A - JOUEURS 
  

ARTICLE 2.1. CLASSIFICATION DES JOUEUR  

Les joueurs se répartissent en deux classes distinctes : 

  

1. les joueurs amateurs 

2. les joueurs non amateurs 

  
2.1.1. Joueurs amateurs 

  
Sont réputés amateurs les joueurs qui, pour toute participation à la pratique du football de compétition ou 

activité quelconque en relation avec celui-ci, ne perçoivent aucune indemnité supérieure au montant des frais effectifs 
qu’ils encourent dans l’exercice de cette activité. 

  
Le remboursement des dépenses encourues au titre des frais de voyage, de subsistance et d’hébergement en relation 
avec un match de même que celui des frais d’équipement, de préparation et d’assurance peut être admis sans que le 
statut d’amateur d’un joueur en soit affecté. 
  

Tout joueur qui a perçu, pour une participation à la pratique du football ou une activité quelconque en relation avec 
celui-ci, une indemnité supérieure au montant fixé au paragraphe précédent est réputé non-amateur à moins qu’il n’ait 
réacquis le statut d’amateur selon les dispositions de l’article 2.1.3. des présents réglements. 

  
Le joueur amateur qui, pour une raison ou une autre, désire cesser son activité avec le club auprès duquel il est 
engagé, doit se conformer aux dispositions de l’article *** des présents règlements. 

  
2.1.2. Joueurs non-amateurs 

  
Est réputé joueur non-amateur tout joueur qui perçoit du club avec lequel il est engagé une rémunération en 
contrepartie de la pratique du football de compétition que cette pratique soit, pour le joueur, l’activité principale ou 
l’activité d’appoint. 
  

Tout joueur déclaré non-amateur doit avoir signé un contrat, à durée délimitée, avec le club qui l’a engagé comme 
joueur. La durée du contrat ne peut être supérieure à 36 mois pour les joueurs qui n’ont pas encore atteint l’âge de 18 
ans à la date de signature.  

  
Une copie originale du contrat doit être envoyée à la FRMF en même temps que le dépôt de la demande d’obtention de 
licence ou de renouvellement de celle-ci. 
  

La FRMF tient un registre spécifique des contrats de joueurs non-amateurs. 
  

Le joueur dont le contrat est arrivé à expiration ne cesse pas pour autant d’appartenir au club auquel il était 
contractuellement lié. Lui sont alors applicables les dispositions de l’article 2.1.4. ci-après relatives à la cessation 
d’activité des joueurs non-amateurs. 

  
2.1.3. Réamateurisation 

  
Tout joueur enregistré non-amateur, désirant obtenir une qualification de joueur amateur, est soumis à un délai de 
réamateurisation de six mois compté à partir de la date du dernier match que le joueur a disputé avec son club en tant 
que joueur non-amateur. Le contrat de non-amateur est résilié de droit à la date du dernier match que le joueur a 
disputé avec son club en qualité de joueur non-amateur, à moins que cette date soit antérieure de plus d’un mois à 
celle de la demande de réamateurisation, auquel cas c’est cette dernière date qui est prise en considération. 
  

La réamateurisation d’un joueur n’est effective que si le club concerné notifie son accord officiellement audit joueur et 
en informe la FRMF. 

  
2.1.4. Cessation d’activité des joueurs non-amateurs 

  
Lorsqu’un joueur non-amateur décide de cesser de pratiquer le football, il reste enregistré, en tant que joueur, avec le 
club auquel il appartenait au moment de la cessation d’activité, jusqu’à la fin de la deuxième saison sportive suivant 
celle au cours ou à la fin de laquelle il a arrêté de jouer. 
  

Ce délai est compté à partir de la date effective de notification officielle par le joueur à son club de sa décision de 
cesser son activité. 
  

Passé ce délai, le joueur devient libre de poursuivre sa cessation d’activité ou de s’engager à nouveau avec le club de 
son choix.  
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ARTICLE 2.2. CATEGORIES DE JOUEURS 

  
Les licences des joueurs sont classées suivant leur catégorie et leur nature. La catégorie concerne uniquement l'âge de 
l'intéressé: 

  
Poussins : 08 à 10 ans inclus 

Pupilles : 11 à  12 ans inclus 

Minimes : 13 à  14 ans inclus 

Cadets : 15 à  16 ans inclus 

Juniors : 17 à  19 ans inclus 

Séniors : plus de 19 ans. 
  

La catégorie du joueur est définie en fonction de son âge à la date d'envoi ou de demande de renouvellement de 
validité de sa licence à la FRMF. Lorsqu'on ne connaît du joueur que son année de naissance, le jour présumé de cette 
naissance à prendre en considération est le premier juillet. 
  

Chaque joueur appartenant à une catégorie donnée peut prendre part aux rencontres de la catégorie immédiatement 
supérieure. 
  

B - QUALIFICATION 

  

ARTICLE 2.3. QUALIFICATION DES JOUEURS 

  
Un joueur est dit qualifié pour un club lorsqu'il est titulaire d'une licence régulièrement établie et en cours de validité, 
conformément aux dispositions des présents règlements. Un joueur ne peut être qualifié que pour un seul et unique 
club. 
  

Un joueur est dit qualifiable au sein de son club lorsqu'il est titulaire d'une licence dont le renouvellement annuel de 
validité n'a pas encore été effectué. 
  

Aucun joueur ne peut participer à un match officiel organisé par la FRMF, le Groupement National ou les ligues, s'il 
n'est pas titulaire d'une licence fédérale régulièrement établie et en cours de validité. L'équipe faisant participer à une 
rencontre officielle un ou plusieurs joueurs non titulaires de licence aura match perdu par pénalité si une réserve a été 
introduite à ce sujet. 

  
Dans la catégorie des joueurs titulaires d'une licence, il faut inclure ceux pour qui une demande d'obtention de licence 
a été dûment adressée à la FRMF, en cours d'examen dans les services de cette dernière, qu'il s'agisse de nouvelle 
demande, de mutation, de prêt ou de transfert, et ce sans préjuger de l'obtention de ladite licence tel que défini à 
l'article 2.5. ci-après. 

  
ARTICLE 2.4. DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX JOUEURS APPARTENANT AUX CATEGORIES DE JEUNES  

  
La pratique du Football pour les joueurs appartenant aux catégories des jeunes (poussins, pupilles, minimes, cadets et 
juniors) est soumise obligatoirement à une autorisation du tuteur et la production d'un certificat médical attestant leur 
aptitude physique à la pratique du football. 
  

Un joueur cadet 2ème année peut jouer dans la catégorie séniors si son club produit, à cet effet, des autorisations 
médicales délivrées par deux médecins différents, précisant que le joueur est apte physiquement à jouer dans la 
catégorie séniors (Surclassement). 
  

Dans le cas de demande de surclassement ultérieure à l'enregistrement de la licence, la FRMF établira une nouvelle 
licence sur laquelle elle fera figurer la date d'effet de ce surclassement. Cette demande doit impérativement parvenir à 
la FRMF au plus tard le 31 Mars de la saison en cours. 

  
La FRMF se réserve le droit de faire vérifier par les médecins, qu'elle aura accrédités, la validité du contenu des 
certificats médicaux déposés par les clubs, en vue du surclassement. 
  

Un club faisant participer un joueur "Cadet" surclassé à deux matches "Sénior" au cours d'une même semaine, aura 
match perdu par pénalité, si la FRMF est saisie d'une réserve conformément aux présents règlements. 
  

Chaque club a le droit de faire participer à une rencontre de la catégorie "Sénior" au maximum trois joueurs "Cadets" 
surclassés, titulaires et remplaçants. Le club qui ne respectera pas ces dispositions aura match perdu par pénalité, en 
cas de réserves formulées conformément aux présents règlements. 
  

ARTICLE 2.5. DELAIS DE QUALIFICATION DES JOUEURS  

  
Les joueurs nouvellement licenciés, renouvelant avec leur club d'origine ou y retournant après une période de prêt, 
mutés, prêtés, transférés d’un club étranger ou libres, sont qualifiés le lendemain de la date d'envoi de la licence à la 
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FRMF - le cachet de la poste faisant foi, sans préjuger de la conformité de cette licence avec les règlements généraux 
de la FRMF. 
  

Un joueur ne peut participer aux compétitions officielles régionales ou nationales, si le club auquel il appartient n'a pas 
adressé à la FRMF, pendant la période arrêtée pour chaque catégorie de joueurs, les documents nécessaires à sa 
qualification. 

  
Les envois de demandes de nouvelles licences doivent parvenir à la FRMF entre le 16 Juillet et le 31 Octobre. 

  
Les délais concernant les envois des licences au profit de joueurs mutés, prêtés ou tranférés sont respectivement 
indiqués aux articles 2.12., 2.14. et 2.18. ci-après. 
  

Néanmoins, les renouvellements sont acceptables pendant toute la saison, à condition que les demandes 
correspondantes parviennent à la FRMF avant la date de la dernière journée des compétitions (championnat, Coupe du 
Trône ou matches de barrage) auxquelles participe le club concerné, le cachet de la poste faisant foi. 
Ne sont pas soumis à cette obligation les nouveaux joueurs : 

  
 des clubs de quatrième division des ligues et les clubs corporatifs, 
 appartenant aux catégories des jeunes (pupilles, poussins, minimes, cadets uniquement), 

  
pour lesquels la date limite d’enregistrement des licences est portée au 31 Décembre de la saison sportive en cours. 
  

Un joueur en attente de qualification ne peut préjuger de l'obtention de licence, pas plus d'ailleurs que du délai 
minimum pour qu'elle lui parvienne. 
  

D'une façon générale et exclusive et jusqu'à possession effective de la licence, un club qui alignerait un joueur à un 
match officiel, en anticipant sur la délivrance, la validité et l'usage de la qualification attachée à une licence, le ferait à 
ses risques et périls. 
  

L'importance ou l'étendue du délai d'attente ne saurait être évoquées comme excuse ou motif quelconque. 
  

Le défaut d'estampillage ou de timbre sec sur les photos, ainsi que l'omission de la griffe du Secrétaire Général de la 
Fédération sur la licence, ne peut constituer un motif de retrait de la qualification du joueur. 

  
Sauf cas de suspension d'une durée minimale de douze (12) mois, un joueur qui n'aura participé à aucune rencontre 
officielle pendant deux saisons consécutives, est considéré comme joueur libre et aura la faculté soit de signer pour 
son ancien club soit pour un autre club de son choix, même si, entre temps, la validité de sa licence a été renouvelée. 
Dans ce dernier cas, l'autorisation du club quitté n'est pas obligatoire. 
  

Si la licence d’un joueur n’ayant pas participé à une rencontre officielle durant deux saisons consécutives est adressée 
à la FRMF, pour renouvellement et que, par la suite, un autre club avec lequel ledit joueur a signé une nouvelle licence, 
envoie cette dernière pour homologation, le joueur n’est pas passible de mesure de suspension pour fausse déclaration 
dans le sens prévu par l’article 2.10. dans la mesure où, entre temps, il n’a pris part à aucun match officiel avec son 
ancien club depuis le début de la saison sportive en cours. 
  

C - LICENCES 

  

ARTICLE 2.6. OBJET DE LA LICENCE DU JOUEUR 

  
La licence est la pièce d'identité officielle d'un joueur de football durant sa carrière. Elle doit être établie conformément 
aux directives édictées à ce sujet par la FRMF et portées à la connaissance des clubs. 
  

Pour pouvoir prendre part à un match officiel, tout joueur doit être titulaire d'une licence fédérale régulièrement 
établie. 

  
ARTICLE 2.7. NOMBRE MINIMUM DE LICENCES DES JOUEURS  

  
Tout club affilié doit obligatoirement posséder un minimum de 25 licences établies au nom de joueurs appartenant aux 
catégories des séniors ou des juniors pour entamer une compétition. Si, à la 2ème rencontre officielle, l'effectif 
minimum ci-dessus fixé n'a pas été atteint, le club est pénalisé d'une amende de mille dirhams (1000,00 DH) par 
licence manquante et par journée de championnat jusqu'à ce que le nombre requis de licences ait été atteint.. 
  

ARTICLE 2.8. AUTRES FORMES DE LICENCES 

  
Tout arbitre, commissaire de match, dirigeant, encadreur ou entraîneur en activité, doit être titulaire d'une licence 
établie en bonne et due forme pour la saison en cours par les soins de la FRMF. De ce fait, ils sont en droit de 
bénéficier de l'assurance dans les mêmes conditions que les joueurs. 
  

Les frais d'assurance des arbitres et commissaires sont pris en charge par la FRMF. 
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ARTICLE 2.9. NATURE DES LICENCES 

  
Les différentes natures de licences se présentent comme suit : 

  

Nouvelle licence   
  
Renouvellement  
Joueur libre  
  

  

   

  

 

 
 
Mutation  
  

Prêt . 
  

Retour au club d’origine 

 

 

Transfert  
  

  Joueur affilié pour la première fois. 
  

Joueur renouvelant avec son club 

Joueur restant 2 saisons consécutives, au 
moins, sans activité ou sans renouvellement de 
licence dans son club. 
Joueur venant d'un club  dissout ou déclarant 
forfait général. 
Joueur prêté pour une période de 3 années 
consécutives ou non. 
  

Joueur muté d'un club à un autre. 
  

Joueur prêté à un autre club. 
  

Joueur revenant à son clubd’origine après avoir 
été prêté à un autre club 

  

Joueur venant d'un club dépendant d'une 
fédération étrangère ou quittant un club 
relevant de la FRMF pour un club étranger. 

 

ARTICLE 2.10. MODALITES DE DEMANDES D'OBTENTION DES LICENCES DE JOUEURS 

  
Les clubs sollicitant pour les joueurs des demandes de licence devront se conformer strictement aux dispositions 
suivantes : 

  

La rédaction des demandes d'obtention de licences et des bordereaux correspondants se fera obligatoirement en arabe 
et en caractères latins. L'écriture doit être lisible, les noms et prénoms du joueur devront être inscrits en lettres 
capitales, de préférence à la machine à écrire. 
  

Lorsqu'elle est manuscrite, l'écriture devra être de même main, ne comportant ni rature ni surcharge ni grattage. 
L'illisibilité ou le doute entraîneront inévitablement le rejet de la demande d'obtention de licence. 

  
Lorsqu'il s'agit d'un nouveau joueur, il est expressément recommandé au club de s'entourer de toutes les précautions 
avant de porter la mention "club quitté : néant" sur la demande d'obtention de licence. Pour tous les cas d'espèce et 
lorsqu'il s'agit de la catégorie "séniors", le club doit joindre à la demande d'obtention de licence une déclaration sur 
l'honneur comportant la signature légalisée du joueur concerné dans laquelle il déclare n'avoir jamais fait partie des 
effectifs des joueurs d'un autre club ni au Maroc ni à l'étranger. Cette déclaration sur l'honneur devra être signée par le 
père ou le tuteur du joueur lorsqu'il s'agit des catégories de jeunes comme définies à l'article 2.4. 

  
Le joueur qui ferait de fausses déclarations sera passible d'une suspension de douze (12) mois. Les clubs et les 
complices, dont la responsabilité a été dûment établie, seront passibles de sanctions pouvant aller jusqu'à la 
suspension et d'une amende de 10.000 DH à 50.000 DH ou à l'une de ces deux sanctions seulement. 
Chaque demande de licence, sauf pour les renouvellements, est revêtue de la signature légalisée du joueur, de la 
signature du Président, du Secrétaire Général ou de toute autre personne, membre du Comité du club, dont les 
spécimens de signature ont été déposés à la FRMF, ainsi que l'empreinte humide du cachet officiel du club. La 
photographie récente du joueur, en couleurs, de format 25x30 mm, sera fixée à la demande de licence et deux (2) 
autres photographies de mêmes dimensions jointes à la demande. 

  
Les envois de demandes de licence doivent être adressés par les clubs, sous plis recommandés et non sous enveloppe, 
au nom du Secrétaire Général de la FRMF. Aucun pli ne sera accepté aux guichets de la FRMF. 
  

Avant de procéder aux envois de demandes de licences, le club doit faire la distinction entre les différents types de 
licences et les encarter dans le bordereau d'envoi correspondant. Il existe deux imprimés de bordereaux d'envoi : 

  
 un bordereau collectif d'envoi des demandes de nouvelles licences, de prorogation de validité ou 

d'établissement, en renouvellement, de licences dont la durée de validité telle que définie au dernier alinéa du 
présent article, est arrivée à expiration, 

 un bordereau individuel d'envoi des demandes de licences pour joueurs mutés, prêtés, surclassés ou 
transférés. 
  

Les demandes concernées sont adressées sous ces bordereaux sans distinction de catégorie (séniors, juniors, cadets, 
minimes, etc....). 
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Les bordereaux d'envoi aussi bien que les bordereaux de renouvellement comportent trois volets. Sous peine de rejet, 
les clubs doivent adresser à la FRMF les volets A et B et conserver le volet C pour leurs archives. 
  

Chaque bordereau comporte au maximum quinze licences. Les bordereaux comportant plus de 15 licences seront 
automatiquement rejetés et les clubs n'auront aucun recours pour se prévaloir de sa date d'envoi. 

  
Les imprimés de demandes de licences sont empaquetés dans le bordereau correspondant. Afin d'éviter d'éventuelles 
détériorations, le paquet devra être ficelé et non collé. 
  

Le mandat représentant la prime d'assurance à la charge du club doit figurer à l'intérieur du paquet et doit 
correspondre au nombre de licences concernées. 

  
Le certificat médical réglementaire et l'autorisation écrite, signée et légalisée du père ou du tuteur légal, s'il s'agit de 
demande de licence en faveur de jeunes (pupilles, poussins, cadets, minimes, juniors) font partie du dossier. 
  

L'enregistrement d'une licence de toute catégorie et de toute nature ne sera effectué que si le dossier de demande est 
complet et régulier. Seule la date d'envoi des dossiers de demandes de licences, complets et réguliers, sera prise en 
considération, le cachet de la poste faisant foi. 
  

La FRMF refusera la délivrance d'une licence ou la retirera à un joueur frappé d'une sanction pénale pour faute contre 
le morale, l'honnêteté ou l'honneur et pour autant que la condamnation privative de liberté ne comporte pas 
l'application d'un sursis. Il en sera de même à l'égard de toute personne privée de ses droits civils et politiques. 

  
La preuve de l'absence de condamnation sera établie par la production d'un extrait du casier judiciaire fourni par 
l'intéressé à la première demande de la FRMF. 
  

Pour de telles fautes, La FRMF se réserve le droit de refuser la délivrance d'une licence ou de procéder au retrait d'une 
licence déjà établie. Ces dispositions sont également applicables aux dirigeants, aux entraîneurs, aux arbitres et à tout 
membre officiel des ligues, des commissions ou de la FRMF. 
  

Dès réception par la FRMF, les licences seront enregistrées et numérotées dans leur ordre d'arrivée, soit d'office pour 
les nouvelles licences ou les prorogations de validité, soit être soumises à l'examen de la Commission Centrale des 
Statuts et Règlements  pour les autres cas. La date figurant sur le cachet de la poste d'expédition servira de point de 
départ pour la détermination de la date de qualification. Après vérification et enregistrement des licences et 
approbation de la CCSR pour les cas de mutation, prêt, retour au club d'origine, surclassement, transfert, jugement 
portant sur le changement de nom ou de date de naissance, la FRMF établira les licences et les retournera au club 
concerné, revêtues de la signature du Secrétaire Général de la Fédération.  

  
La durée de validité des licences est de cinq (5) années consécutives prenant fin au 31 Juillet de la quatrième saison 
sportive suivant celle au cours de laquelle la licence a été délivrée, pour autant que le joueur concerné ne change, dans 
cet intervalle, ni de catégorie, ni de club. La validité des licences établies en faveur des joueurs n'appartenant pas à la 
catégorie des Séniors prend fin au terme de la saison sportive au cours de laquelle le joueur doit normalement, en 
raison de son âge, changer de catégorie. 
La durée de validité correspond à la durée de vie de la licence. Celle-ci ne confère pas à son titulaire le droit de prendre 
part aux rencontres officielles si son renouvellement n’a pas été effectué pour la saison en cours. 
  

Le joueur prêté n’est pas considéré comme joueur changeant de club. 
  

D - MUTATION 

  

ARTICLE 2.11. DEFINITION 

  
Un joueur muté est un joueur qui, n'étant pas libre dans le sens de l'article 2.5. ci-dessus, quitte définitivement le club 
auquel il appartient, avec l'accord de ce dernier, pour faire partie d'un autre club affilié à la FRMF. 
  

ARTICLE 2.12. CONDITIONS DE QUALIFICATION DES JOUEURS MUTES  

  
Toute mutation ne peut être opérée que conformément aux conditions requises ci-après et durant la période comprise 
entre : 

  
 le 16 Juillet et le 31 Août, 
 le 21 et le 31 Décembre. 

  
Toutes les demandes de mutation parvenues à la FRMF à une date non comprise dans les périodes ci-dessus indiquées 
seront rejetées. 
  

Le joueur doit posséder l'autorisation de mutation délivrée par son club, établie sur un imprimé spécial fourni par la 
FRMF et revêtue du cachet officiel du club ainsi que la signature du dirigeant du club accrédité à cet effet. Les clubs 
recevant des joueurs en mutation doivent s’assurer que les signataires des autorisations de mutation sont 
effectivement habilités à le faire afin d’éviter le rejet de la demande de licence s’il s’avère que la personne concernée 
n’a pas qualité pour signer ces documents. 
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Au dossier de demande de licence pour les joueurs mutés appartenant aux catégories autres que celle des séniors doit 
être joint un certificat médical d'aptitude physique, datant de moins de trente (30) jours. 

  
Seuls sont autorisés à délivrer des autorisations de mutation les membres du comité du club dûment désignés à cet 
effet et dont le mandat n'a pas encore expiré à la date de délivrance. 
  

Un joueur ne peut faire l'objet que d'une seule mutation par saison sportive. 
  

Tout joueur non-amateur muté alors que la validité de son contrat avec le club cédant n’est pas encore arrivé à 
expiration, conserve son statut de non-amateur avec le club auprès duquel il est muté. Sa licence ne sera donc 
enregistrée que si la demande correspondante est accompagnée d’un nouveau contrat avec son nouveau club. 
  

Le joueur en cours de réamateurisation à la date de mutation n’acquiert le statut de joueur amateur qu’à l’expiration 
du délai de réamateurisation tel que défini à l’article 2.1.3. ci-dessus. 

  
E - PRET 

  

ARTICLE 2.13. DEFINITION 

  
Un joueur prêté est un joueur qui, n'étant pas libre dans le sens de l'article 2.5. ci-dessus, quitte pour tout ou partie de 
saison sportive le club auquel il appartient, avec l'accord de ce dernier, pour faire partie d'un autre club affilié à la 
FRMF et retourner à la fin de la période de prêt à son club d'origine. 
  

ARTICLE 2.14. CONDITIONS DE QUALIFICATION DES JOUEURS PRETES  

  
Un club peut prêter pour une saison sportive un ou plusieurs de ses joueurs de toutes catégories et ce, à partir de la 
date de dépôt de la liste du comité et des spécimens de signatures.  
Tout prêt ne peut être opérée que conformément aux conditions requises ci-après et durant la période comprise entre : 

  
 le 16 Juillet et le 31 Août, 
 le 21 et le 31 Décembre. 

  

Toutes les demandes de prêt parvenues à la FRMF à une date non comprise dans les périodes ci-dessus indiquées 
seront rejetées. 
  

Les joueurs mutés au cours d’une saison ne peuvent faire l’objet de prêt dans la même saison. 
  

A la fin de la première saison de prêt, le joueur retournera automatiquement à son club d'origine, qui peut le prêter 
une autre fois, soit au même club, soit à un club différent. 

  
Il peut retourner à son club d'origine, avec l’autorisation du club emprunteur, à condition que ce retour soit réalisé à 
l’intérieur des périodes autorisées pour les prêts.  
  

Seuls sont autorisés à délivrer des autorisations de prêt les membres du comité du club dûment désignés à cet effet et 
dont le mandat n'a pas encore expiré à la date de délivrance. 

  
Après trois saisons de prêt, consécutives ou non, le joueur sera considéré comme "joueur libre". Il peut alors soit 
renouveler la validité de sa licence avec son club, soit signer avec un autre club de son choix. 
  

Dans ce cas, tous les mouvements de prêt dont il a été l’objet sont annulés. 
  

Les joueurs qui, au terme du troisième prêt consommé à temps partiel, retournent à leurs clubs d’origine, n’acquièrent 
la qualité de joueur libre  qu’à la fin de la saison sportive en cours. 
  

Si la licence d’un joueur triplement prêté est adressée à la FRMF, pour renouvellement et que, par la suite, un autre 
club avec lequel ledit joueur a signé une nouvelle licence, envoie cette dernière pour homologation, le joueur n’est pas 
passible de mesure de suspension pour fausse déclaration dans le sens prévu par l’article 2.10. dans la mesure où, 
entre temps, il n’a pris part à aucun match officiel avec son ancien club depuis le début de la saison sportive en cours. 

  
Sont décomptés dans les trois saisons de prêt celle au cours de laquelle le prêt a été éventuellement réalisé à temps 
partiel. 
  

Le joueur ne peut être prêté qu'une fois par saison. Cependant, un prêt peut, en cours de saison et à l’intérieur des 
périodes autorisées pour les mutations, être transformé en mutation définitive, en faveur du club emprunteur. Dans ce 
cas, le nouvel imprimé de licence portera la même date de qualification que celle portée sur la première licence de 
prêt.  
  

Au dossier de demande de licence pour les joueurs prêtés appartenant aux catégories autres que celle des séniors doit 
être joint un certificat médical d'aptitude physique, datant de moins de trente (30) jours, à moins que son club 
d'origine n'ait produit ce certificat pour la même saison. 
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F - DISPOSITIONS COMMUNES 

AUX MUTATIONS ET PRETS DE JOUEURS 

  

ARTICLE 2.15. LIMITATION DES MUTATIONS ET PRETS  

  
La deuxième période ouverte du 21 au 31 Décembre pour les mutations et les prêts ne concernent, au maximum, que 
deux (2) mouvements en réception : 

  
 soit deux mutations, 
 soit deux prêts, 
 soit une mutation et un prêt. 

  
ARTICLE 2.16. BULLETINS DE MUTATION ET DE PRET DES JOUEURS  

  
Les bulletins de mutation et de prêt des joueurs doivent comporter, sous peine de rejet : 

  
1. la date d’établissement 
2. la date de légalisation de la signature du joueur 
3. le cachet de la poste 

  
Toutes des dates doivent être comprises à l’intérieur des périodes autorisées pour les opérations de mutation et de 
prêt. 
  

Tout joueur non-amateur prêté alors que la validité de son contrat avec le club prêteur n’est pas encore arrivé à 
expiration, conserve son statut de non-amateur avec le club emprunteur. Sa licence ne sera donc enregistrée que si la 
demande correspondante est accompagnée d’un nouveau contrat avec le club emprunteur, contrat dont la durée doit 
correspondre à celle du prêt. Ce contrat est résilié de droit à la date de retour au club d’origine lorque la durée du prêt 
n’est que partiellement consommée. 

  
Le contrat du joueur prêté avec le club prêteur est suspendu à la date de qualification du joueur concerné avec le club 
emprunteur. 
  

Le joueur en cours de réamateurisation à la date du prêt n’acquiert le statut de joueur amateur qu’à l’expiration du 
délai de réamateurisation tel que défini à l’article 2.1.3. ci-dessus. 

  

G - TRANSFERT DES JOUEURS 

  

ARTICLE 2.17. DEFINITION 

  
Un joueur transféré est un joueur qui, quel que soit son statut, amateur ou non amateur, est transféré de manière 
définitive d'un club relevant d'une fédération nationale à un autre club relevant d'une autre fédération nationale dans le 
cadre des dispositions des articles 12 et 15 des règlements de la Fédération Internationale de Football (FIFA). 
  

ARTICLE 2.18. JOUEURS TRANSFERES D'UN CLUB ETRANGER A UN CLUB MAROCAIN  

  
Tout club national pourra solliciter en faveur d'un joueur venant d'un club étranger l'obtention d'une licence, dès qu'il 
aura fixé sa résidence au Maroc. 
  

A cet effet, il devra joindre au dossier de demande d'obtention de licence l'autorisation de son club à l'étranger, lui 
accordant la liberté de signer une licence en faveur du club de son choix. 
Avant de délivrer une telle licence, la FRMF sollicitera, en faveur du joueur concerné, un certificat de transfert de la 
fédération étrangère quittée. 

  
La licence ne sera enregistrée qu'à la réception de ce certificat de transfert et ne prendra effet qu'à partir du dépôt du 
dossier de demande à la FRMF. La qualification du joueur reste valable jusqu'à la fin de la saison. 
  

A défaut de réponse de la Fédération Etrangère quittée, en dernier lieu, et après écoulement d’un délai de soixante 
(60) jours comptés depuis la date de la demande qui luia été adressée, la FRMF remettra au joueur un certificat de 
transfert provisoire. 
  

Il en sera de même après quatre vingt dix jours, pour un joueur venant d'une Fédération d'un autre continent. 
  

Bien entendu, la délivrance par la FRMF d'un certificat de transfert provisoire permettra l'obtention de la licence pour ce 
joueur, avec qualification ultérieure. 
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Cette licence ne deviendra définitive qu'après la réception du certificat de transfert de la Fédération Etrangère durant la 
saison en cours. 
  

Si, après un délai d'un an, la Fédération Etrangère contactée n'a pas délivré le certificat de transfert, la qualification du 
joueur sera considérée comme acquise de droit. 
Le délai de 60 jours prend effet à compter de la date d'envoi de la demande du certificat de transfert. 
Un club ne peut compter en son sein plus de trois (3) joueurs étrangers appartenant à la catégorie des séniors. Aucune 
limite n'est imposée en ce qui concerne les joueurs étrangers appartenant aux autres catégories. Il peut faire inscrire 
trois joueurs étrangers sur la feuille d’arbitrage. Toutefois, deux joueurs au maximum parmi les trois inscrits sont 
autorisés à prendre part simultanément au jeu. Les équipes contrevenant à ces dispositions auront match perdu par 
pénalité. 
  

Le renouvellement de la validité de la licence d'un joueur junior qui, en raison de son âge, appartient désormais à la 
catégorie des séniors, ne sera pas effectué si le club concerné compte déjà parmi ses effectifs trois autres joueurs 
étrangers séniors. 
  

Pour chaque transfert, le club bénéficiaire doit verser la somme de 5.000 DH à la FRMF.  
  

Tant que le certificat international de transfert ne sera pas parvenu dans le délai règlementaire de 60 jours ou tant que 
le certificat provisoire n'aura pas été établi par la FRMF, le joueur concerné n'aura pas le droit de prendre part aux 
rencontres officielles. En cas de contravention, l'équipe concernée perdra le match par pénalité. 
  

Le transfert à l'étranger de joueurs marocains ayant moins de 26 ans d'âge est strictement interdit à moins d'une 
autorisation expresse et écrite de la FRMF. 
  

Les demandes de licences pour les joueurs transférés doivent parvenir à la FRMF entre le 16 Juillet et le 31 Octobre. 
  

ARTICLE 2.19. JOUEURS TRANSFERES D'UN CLUB MAROCAIN A UN CLUB ETRANGER  

  
Les mêmes dispositions que précédemment seront appliquées pour les joueurs appartenant aux clubs marocains et 
désirant évoluer à l'étranger. Le club marocain auquel appartient le joueur devra solliciter de la FRMF son certificat de 
transfert en spécifiant clairement son autorisation accordée au joueur concerné d'aller jouer dans un club étranger. 
  

Le certificat international de transfert ne peut être délivré si le joueur concerné est sous le coup d’une suspension. Ce 
certificat ne sera établi que le jour de la levée de la mesure de suspension. 
  

Lorsqu’un joueur prêté dans les conditions définies à l’article 2.14. ci-dessus est sollicité pour évoluer avec un club 
étranger, ce transfert ne peut se réaliser qu’après accord conjoint des clubs prêteur et emprunteur. 
  

Si le transfert se réalise sous la forme d’un prêt au club étranger, le joueur concerné réintègre son club d’origine, c’est 
à dire le club prêteur, à la fin de la période de prêt. 
  

Le joueur transféré dans un club étranger cesse d’être qualifié dans son club marocain d’origine la veille de la date 
portée sur le certificat international de transfert. 
  

La règlementation de la FIFA concernant le transfert des joueurs de football, définit la procédure d’indemnisation des 
club dont un joueur fait l’objet d’une opération de transfert de la manière suivante : 

  
1. Lorsqu’un joueur non-amateur conclut un contrat avec un nouveau club, son ancien club a droit à une indemnité 

de promotion et/ou de formation. 
2. Lorsqu’un joueur amateur conclut un contrat avec un nouveau club au sein duquel il est engagé comme non-

amateur, son ancien club a droit à une indemnité de formation. 
3. Lorsqu’un joueur amateur est transféré dans un autre club au sein duquel il a également le statut d’amateur, son 

ancien club n’a droit à aucune indemnité. 
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CHAPITRE 3 

CLUBS CORPORATIFS  

                                                                                                            
ARTICLE  3.1. DEFINITION DES CLUBS CORPORATIFS 

  

Une administration ou une entreprise peut créer à l'intention de ses employés un club se destinant à la pratique du Football. 
Ce club devra demander son affiliation à la ligue régionale, conformément aux dispositions des présents règlements. Il devra, 
à cet effet, s'engager à participer aux diverses compétitions, dans le cadre des règlements les régissant. 
  
ARTICLE 3.2. CONDITIONS DE DELIVRANCE DES LICENCES POUR LES CLUBS CORPORATIFS  

  

Les joueurs appartenant  un club corporatif recevront une licence. 
  

Pour pouvoir prétendre à une licence corporative, le joueur doit être âgé de dix huit (18) ans au moins, avoir un emploi 
permanent dans l'établissement ou la firme d'appartenance du club pour lequel la licence est demandée. 
  

Le dossier de demande de licence corporative doit comporter obligatoirement l'attestation de travail et la photocopie du 
certificat d'inscription à la CNSS ou  tout autre organisme mutualiste reconnu. 
  

Un club corporatif peut avoir au maximum cinq (5) joueurs ne travaillant pas dans la firme du club. Ces joueurs bénéficient 
d'une licence dite de joueur corporatif libre. 
  

Les clubs sont autorisés à faire participer à une encontre officielle des joueurs corporatifs libres dans la limite de deux joueurs 
au maximum, titulaires et remplaçants. 
  

Au cas où le joueur titulaire d'une licence corporative ne travaillerait plus dans l'établissement du club, il peut: 
  

1. soit solliciter une licence joueur corporatif libre pour le même club; 

2. soit changer de club corporatif. Dans ce cas, il devra présenter une attestation de travail, délivrée par son nouveau 
club; 

  

les mutations entre les clubs sont valables toute la saison, dans la mesure où les conditions ci-dessus sont remplies. 
  

L'imprimé de demande de licence en faveur de joueurs dont l'âge est inférieur à vingt (20) ans doit être accompagné d'un 
certificat médical d'aptitude physique daté de moins de trente (30) jours. 

  

ARTICLE 3.3. GESTION DES COMPETITIONS "CORPORATIVES"  

  

En cas de nécessité, il est constitué au sein de chaque ligue régionale une commission régionale corporative chargée de la 
gestion des clubs de cette catégorie, ainsi que du déroulement des compétitions qui leur sont réservées. 
  
ARTICLE 3.4. VOIES DE RECOURS DES CLUBS CORPORATIFS  

  

Les clubs corporatifs ont la possibilité de contester les décisions de la commission régionale corporative auprès du Bureau de la 
ligue en premier ressort, et en appel auprès de la FRMF en dernier ressort.  
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CHAPITRE 4 

ORGANISATION FINANCIERE DES RENCONTRES  

                                                                                                           
  

ARTICLE 4.1. DEFINITION DES CHAMPS DE COMPETENCE CONCERNANT L'ORGANISATION FINANCIERE DES 
RENCONTRES 

  

L'organisation financière des rencontres officielles est du ressort exclusif : 
  

1. des seules équipes recevantes pour les compétitions entrant dans le cadre du championnat national, 
2. de la FRMF ou de la ligue concernée pour les rencontres de Coupe du Trône et les matches de barrage. 

  

ARTICLE 4.2. ROLE DU RESPONSABLE FINANCIER 

  

Le responsable financier assume la responsabilité de toutes les opérations financières qui se rattachent à  l'organisation d'une 
rencontre de Football placée sous l'égide de la FRMF, dans un stade déterminé du Royaume et auquel il est affecté  en cette 
qualité. 
  

Il doit accomplir une mission d'organisation, de coordination des opérations financières, en veillant scrupuleusement à la 
sauvegarde des intérêts de toutes les parties prenantes. 
  

Il s'occupe notamment, sous la responsabilité du club, des opérations suivantes : 
  

1. Préparation du stade où doit se dérouler la compétition, 
2. Désignation des caissiers, 
3. Mise en place du personnel de contrôle, 
4. Vente des billets,  
5. Demande et mise en place du service d'ordre, en nombre suffisant, 
6. Désignation des délégués chargés du contrôle des entrées, 
7. Etablissement de la feuille de recette, 
8. Règlement de toutes les charges d'organisation,  
9. Répartition du net restant aux différentes parties prenantes suivant les taux, tarifs ou bases de calcul en vigueur.  

  

Pour les rencontres de barrages ou de Coupe du Trône, le net restant est réparti à égalité entre les équipes. 
  

Les attributions du responsable financier, telles que définies ci-dessus, sont partagées par les responsables financiers des 
autres équipes lorsqu'il s'agit de compétitions mettant en présence plusieurs équipes recevantes. 
  
ARTICLE 4.3. ROLE DES CONTROLEURS FINANCIERS 

  

Le Groupement National et les Ligues délèguent des contrôleurs financiers, à raison d'un contrôleur par terrain, afin de vérifier 
le bon déroulement des opérations relevant de la compétence du  responsable financier, et notamment:  
  

1. la vente des billets,  
2. le contrôle de l'accès au stade,  
3. la vérification de la feuille de recettes,  
4. l'encaissement des parts de recettes revenant au Groupement National et à la Ligue. 

  

Les indemnités de déplacement du contrôleur financier sont à la charge de la FRMF, du Groupement National ou de la ligue 
concernée. 
  
ARTICLE 4.4. REGLES D'ETABLISSEMENT DE LA FEUILLE DE RECETTES  

  

Le responsable financier procèdera à l'établissement de la feuille de recette et à la répartition du produit de la vente des billets 
entre les différents bénéficiaires: 
  

1. part du Groupement National,  
2. part de la Ligue  
3. frais d'organisation, etc. 

  

L'établissement de la feuille de recette et la manipulation des fonds (encaissement et paiement des dépenses) relèvent de la 
compétence exclusive du responsable financier. 
  
ARTICLE 4.5. FRAIS D'ORGANISATION 

  

Ces frais se composent exclusivement des dépenses suivantes : 
  

1. Rémunération du responsable financier 

2. Contrôleurs d'accès aux stades 

3. Frais de barrières et traçage 
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4. Service d'ordre et couverture médicale 

5. Arbitrage 

6. Commissaire 

7. Eventuellement, frais d'utilisation du stade. 
  

Les frais de déplacement, d'arbitrage et honoraires des commissaires de matches sont fixés annuellement par circulaire de la 
FRMF. Ces frais doivent être réglés avant le coup d'envoi de la rencontre. Les contestations doivent être soumises à l'arbitrage 
du Trésorier Général de la FRMF. 

  

ARTICLE 4.6. PART DE RECETTES REVENANT AU GROUPEMENT NATIONAL   

  

La part revenant au Groupement National sur les recettes des différentes compétitions officielles, est fixée à 6 % du montant 
brut de la recette des rencontres du championnat de première division uniquement. L'exonération du paiement de cette part 
est totale lorsque les clubs de divisions différentes sont opposés dans le cadre de matches de Coupe du Trône, barrages, etc...  
  
ARTICLE 4.7. PART DE RECETTES REVENANT AUX LIGUES REGIONALES  

  

La part de recettes revenant aux Ligues Régionales sur l'ensemble des rencontres officielles est calculée au prorata du nombre 
des billets vendus, à raison de 1,30 DH par billet vendu. 
  

La part de recettes est due à la ligue sur le territoire de laquelle la rencontre a lieu même si l'équipe recevante fait partie des 
équipes relevant de la juridiction d'une autre ligue. 
  
ARTICLE 4.8. REPARTITION DES RECETTES ENTRE PLUSIEURS CLUBS  

  

4.8.1. : Clubs appartenant à la même division 
  

Lorsque deux clubs appartenant à la même division reçoivent sur le même terrain, le bénéfice des rencontres doit être partagé 
à parts égales entre ces deux clubs. 
  

4.8.2. : Clubs appartenant à des divisions différentes 
  

Les clubs de divisions inférieures jouant en lever de rideaux de rencontre de division supérieure reçoivent 25 % de la recette 
nette.  

  

ARTICLE 4.9. FRAIS D'UTILISATION DU STADE 

  

Lorsque l'utilisation du stade pour la rencontre concernée donne lieu à paiement, les frais correspondants sont versés à 
l'autorité ou à la régie municipale ou communale dont dépend le terrain et ce moyennant la délivrance d'un récépissé. 
  
ARTICLE 4.10. SITUATIONS DEFICITAIRES 

  

Au cas où les recettes ne permettraient pas de règler la totalité des frais énumérés ci-dessus, les équipes concernées doivent 
prendre en charge le déficit suivant les mêmes règles de répartition des excédents. 
  
ARTICLE 4.11. MATCHES JOUES A PORTES OUVERTES 

  

L'entrée aux matches doit être payante. Si un club décide de jouer à portes ouvertes, les parts du Groupement National et des 
ligues seront calculées sur la base de la moyenne des parts encaissées pour le reste des rencontres de la même division pour 
la même journée.  
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CHAPITRE 5 

LES COMPETITIONS  

                                                                                                            
A - COMPETITIONS NATIONALES 

  

ARTICLE 5.1. DROIT D'ENGAGEMENT 

  

La participation des clubs affiliés aux différentes compétitions organisées dans le Royaume est subordonnée au paiement des 
droits d'engagement dont le montant est fixé au début de chaque saison sportive par la FRMF. Ces droits doivent être réglés 
avant le 31 Août de chaque année, par mandat, à la FRMF, au Groupement National ou  la ligue concernée. 
  

Les clubs qui n'auront pas acquitté leurs droits d'engagement dans les délais fixés, seront sanctionnés par une amende de 50 
DH par jour de retard. 
  

Les engagements aux différentes compétitions régionales établis sur les imprimés spéciaux fournis par la FRMF, doivent être 
effectués dans les mêmes conditions et délais que ceux prévus pour les engagements sus-indiqués. 
  

Tous les documents doivent être revêtus de la signature du Président ou du Secrétaire  Général en exercice au sein du Comité, 
ainsi que du cachet officiel du club. 

  

ARTICLE 5.2. ENGAGEMENT DES EQUIPES POUR LES CHAMPIONNATS DE JEUNES  

  

Les clubs affiliés à la FRMF et aux ligues doivent, sous peine de sanctions pouvant aller jusqu'à la radiation, engager des 
équipes pour les championnats de jeunes, selon les obligations suivantes : 

  
Equipes en compétition au 
niveau du Groupement Natio-
nal de football 
  

 
Equipes en compétition au 
niveau de la Fédération ou 
des ligues régionales 

  

au moins 

 

 

 

 
au moins 

  

{ 

{ 

{ 

 

 

{ 

{ 
{ 

2 équipes juniors 

2 quipes cadets 

2 quipes minimes 

 

  

1 équipe juniors 

1 équipe cadets 

1 équipe minimes 

  

Pour les différents championnats de jeunes, les clubs doivent envoyer leur engagement à la ligue dont ils relèvent, 
avant la date limite fixée par cette dernière, date qui ne peut en aucun cas être postérieure au 31 Octobre. 
  

Un club déclarant forfait général dans l'un des championnats de jeunes pour lesquels il est engagé doit payer une 
amende dans les conditions fixées par l'article 5.18. des présents Règlements Généraux. 
  

ARTICLE 5.3. PRIME D'ASSURANCE  

  
Les clubs sont tenus de s'acquitter du montant de la prime d'assurance selon les dispositions arrêtées chaque année 
par la FRMF afin de couvrir les risques pouvant survenir aux membres du club du fait de l'encadrement ou la pratique 
du Football. 
  

Sauf dérogation de la FRMF, aucune licence ne sera enregistrée si elle n'est pas accompagnée du montant de la prime 
d'assurance. 

  
Lorsque le joueur, l'entraîneur ou le dirigeant change de club, en cours de saison, (prêt, mutation, retour au club 
d'origine), il n'y a pas lieu de s'acquitter une deuxième fois de la prime d'assurance, si celle-ci a déjà été payée par le 
club quitté. 

  
ARTICLE 5.4. DEFINITION DES MATCHES OFFICIELS  

  
Un match officiel est un match organisé par la FRMF, le Groupement National ou les ligues régionales, sur un stade 
homologué, entre les clubs régulièrement affiliés, dans le cadre d'une compétition programmée. 
  

ARTICLE 5.5. OBLIGATION D'ACCES PAYANT AUX MATCHES OFFICIELS  

  
L'entrée doit être obligatoirement payante dans les cadre des dispositions arrêtées en la matière par la FRMF. Si le 
Groupement National ou les ligues régionales envisageaient de déroger aux dispositions d'organisation financière des 
rencontres officielles, elles devront en faire la demande écrite à la FRMF qui leur fera connaître sa décision dans un 
délai maximum de quinze (15) jours. 
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ARTICLE 5.6. NOMBRE MINIMUM DE JOUEURS REQUIS  

  
Un match ne peut, ni se dérouler, ni même débuter si une équipe ne présente pas un minimum de huit joueurs. Une 
équipe se présentant sur le terrain avec moins de huit joueurs sera déclarée en forfait de première catégorie. 
  

Si un match débute avec au moins huit joueurs mais doit par la suite être arrêté si ce nombre descendait au-dessous 
de cette limite pour quelque cause que ce soit, l'équipe concernée perd le match par pénalité. 

  
ARTICLE 5.7. NOMBRE DE MATCHES AUTORISES SELON LES CATEGORIES DE JOUEURS 

  
Un joueur ne peut participer à plus d'un match officiel, en quarante huit heures pour les séniors et en soixante douze 
heures pour les catégories inférieures. En cas de transgression de cette disposition, et si des réserves règlementaires 
sont formulées par l'équipe adverse, les joueurs fautifs seront suspendus pendant une rencontre et leur équipe aura 
match perdu par pénalité. 

  
Il sera fait dérogation à cette règle en cas de tournoi dont les rencontres sont programmées à moins de quarante huit 
heures d'intervalle et en cas de participation à des rencontres de l'équipe nationale. 
  

ARTICLE 5.8.   MATCH A HUIS CLOS 

  
Un match  huis clos est un match où le public n'est pas admis. La décision de jouer à huis clos est prise par le Bureau 
Fédéral ou le Bureau du Groupement National ou de la ligue concernée, soit de lui-même, soit à la demande des 
autorités compétentes. Seules auront accès au stade les personnes désignées ci-après : 

  
1. les arbitres et les juges pour la rencontre, 
2. le (ou) les délégués officiels (commissaires), 
3. les joueurs de chacune des deux équipes (seize joueurs) par équipe, 
4. cinq accompagnateurs pour chaque équipe, 
5. un médecin, 
6. les ambulanciers, 
7. les agents du service d'ordre, 
8. les Membres du Bureau de la FRMF, du Groupement National et de la Ligue. 

  
Si le club ne se conforme pas à ces dispositions, le match ne peut avoir lieu et l'équipe fautive aura match perdu par 
forfait de première catégorie sans préjudice d'autres sanctions. 
  

En ce qui concerne l'entrée des officiels et de la presse, le Bureau de la FRMF, du Groupement National ou de la ligue 
prendra, pour chaque cas, les dispositions qu'il juge opportunes. 

  
ARTICLE 5.9. MATCH NON JOUE  

  
Un match ne pourra être joué : 

  

1. si, au moment du coup d'envoi de la partie, le terrain est reconnu impraticable par l'arbitre pour des causes de force 
majeure. Dans ce cas, le match est à rejouer, 

2. s'il n'y a pas au moins trois (3) ballons à la disposition de l'arbitre, 
3. s'il n'y a pas de service d'ordre ou si celui-ci est en nombre insuffisant, selon l'appréciation sans appel de l'arbitre de 

la rencontre.  
  

Dans ces cas, l'équipe recevante aura match perdu par pénalité. Il en sera de même si, même en cas d'impraticabilité du 
terrain, la feuille d'arbitrage comporte le nom de joueur(s) non qualifié(s), relevés par voie de réserves régulières, ou 
suspendu(s),  
  

4. si le terrain n'est pas tracé et équipé, conformément aux dispositions des présents règlements généraux. La 
sanction pour ce cas est match perdu par forfait de deuxième catégorie. 

5. si une des équipes en présence refuse de remplir les formalités prévues par les règlements. 
6. si une équipe se présente avec moins de huit joueurs. 
7. si une équipe ne se présente pas sur le terrain à l'heure règlementaire. Dans ces derniers cas, l'équipe fautive sera 

déclarée forfait de première catégorie. 
  

Tout match non joué pour toutes autres raisons que celles sus-indiquées, est soumis à l'appréciation de la Commission 
Centrale ou Régionale des Statuts et Règlements, habilitée à statuer sur son sort. 
  

ARTICLE 5.10. MATCH REPORTE 

  
C'est un match qui ne peut être joué à la date prévue, pour des raisons indépendantes de la volonté des équipes en 
présence. Ce match sera programmé ultérieurement. Il appartiendra obligatoirement à la journée prévue au calendrier 
officiel de la saison.  
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ARTICLE 5.11. MATCH REJOUE 

  
Un match à rejouer est une rencontre qui a reçu une exécution partielle ou totale pour ensuite : 

  

1. s'être terminé par un résultat nul, alors qu'il devait fournir un vainqueur 

2. avoir un résultat annulé par décision de la Commission Centrale ou Régionale des Statuts et Règlements et 
ordonnant qu'il soit rejoué. 

3. n'être pas parvenu à son terme règlementaire pour des raisons indépendantes des deux équipes en présence. 
  
ARTICLE 5.12. MATCH ARRETE 

  
Un match pourra être arrêté par l'arbitre si : 

  

1. le terrain devient impraticable pour des causes de force majeure, 
2. les poteaux se cassent au cours du match et ne peuvent être aussitôt remplacés  
3. il y a manque de visibilité (brouillard, obscurité),Dans ces cas, le match sera reprogrammé sauf si des réserves 

reconnues recevables et fondées ont été formulées à l'encontre d'un joueur non qualifié,  auquel cas l'équipe fautive 
perd le match par pénalité. Il en sera de même si une équipe fait participer à la rencontre un joueur suspendu. Il 
sera fait également application des dispositions de l'article 8.1. concernant les mesures disciplinaires à l'encontre 
des membres du Comité du Club, 

4. l'effectif des joueurs d'une même équipe, présent sur le terrain, descend à moins de huit joueurs, pour quelque 
raison que ce soit, 

5. un joueur, un entraîneur ou un dirigeant est expulsé et refuse de quitter le terrain, 
6. l'un des arbitres est agressé ou blessé, ce qui l'empêcherait de poursuivre la direction de la partie, 
7. le terrain est envahi par le public, empêchant la poursuite de la partie, 
8. la sécurité des joueurs et des arbitres est menacée (exp: jets de pierres ou autres projectiles, entravant le 

déroulement du jeu),  
  

auxquels cas l'équipe concernée aura match perdu par pénalité. 
  
ARTICLE 5.13. ABANDON DU TERRAIN ET REFUS DE REPRENDRE LE JEU  

  
Toute équipe abandonnant le terrain, au cours d'une partie ou refusant de reprendre le jeu sur ordre de l'arbitre sera 
déclarée perdante par forfait de deuxième catégorie.  

  
Dans le cas d'un score favorable à l'équipe reconnue vainqueur au moment de l'arrêt du match, le score lui restera 
acquis sauf s'il s'agit de l'équipe ayant abandonné le terrain. Si l'équipe reconnue vainqueur n'a, au moment de l'arrêt 
du match, marqué aucun but, il lui sera attribu un (1) but pour et zéro (0) but contre. 

  
ARTICLE 5.14. MATCH INTERROMPU 

  
Une rencontre interrompue par l'arbitre peut reprendre à la demande de celui-ci. 
  

ARTICLE 5.15. MATCH AU FINISH 

  
C'est un match qui doit obligatoirement se terminer par la désignation d'un vainqueur. 

  
Sauf cas exceptionnels décidés par la FRMF, la procédure ci-après est appliquée : 

  

Si,  la fin du temps règlementaire, il y a égalité de score entre les deux équipes, une prolongation de trente minutes 
est décidée. 

  
Cette prolongation se compose de deux mi-temps de quinze (15) minutes chacune, avec changement de camp à la fin 
de la première mi-temps, sans aucune période de repos.     
  

En cas d'égalité, après la prolongation, il sera procédé au tir de coups de pieds de réparation, d'abord par une série de 
cinq tirs alternatifs pour chaque équipe, puis au coup par coup. 
  

Si, au cours des séries de tirs au coup par coup, une équipe rate le but alors qu'il y a égalité du nombre de tirs, 
l'équipe adverse est déclarée vainqueur si elle a réussi son tir. 

  
ARTICLE 5.16. QUALIFICATION DES JOUEURS AUX MATCHES REPORTES OU A REJOUER  

  
En cas de match reporté ou à rejouer, seuls seront autorisés à y participer les joueurs qualifiés dans leur club à la date 
fixée pour la première rencontre. Par contre, les joueurs suspendus à la date primitive du match peuvent participer au 
match à rejouer, si à la nouvelle date de la rencontre leur suspension a pris fin. 

  
ARTICLE 5.17. FORFAIT 
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5.17.1. Nature des forfaits 

  
Les forfaits sont de deux natures : 

  
1. les forfaits de première catégorie entraînant, s'ils sont au nombre de deux, le forfait général, 
2. les forfaits de deuxième catégorie n'entraînant pas le forfait général. 

  
5.17.2. Forfaits de première catégorie 

  
Sauf cas de force majeure, dûment justifiés et reconnus valables par la FRMF, le Groupement national ou les ligues 
régionales, une équipe est déclarée en forfait de première catégorie lorsque, s'agissant de rencontres officielles : 

  
1. elle se présente avec moins de huit joueurs, 
2. elle ne se présente pas au lieu, date et heure fixés par le programme officiel de la ligue, du Groupement National ou 

de la FRMF, pour le coup d'envoi porté à sa connaissance, 
3. elle ne respecte pas les dispositions règlementaires concernant l'organisation des matches à huis clos. 
4. elle refuse de remplir les formalités prévues par les règlements. 

  
5.17.3. Forfait de deuxième catégorie 

  
Elle sera déclarée en forfait de deuxième catégorie si : 

1. étant l'équipe visiteuse, elle refuse de changer de maillot, 
2. elle n'applique pas les dispositions règlementaires concernant la désignation des arbitres en cas d'absence de 

l'arbitre officiel ou des arbitres assitants 

3. le terrain sur lequel elle reçoit n'est pas tracé ou équipé, 
4. le match ne peut se dérouler pour manque total ou partiel de l'équipement individuel des joueurs. 
  

ARTICLE 5.18. AMENDES POUR FORFAIT 

  
Les équipes déclarées en forfait de quelque catégorie que ce soit, devront payer, à la FRMF, au Groupement National 
ou à la ligue selon le cas, une amende de :  

  
1 - Pour les équipes séniors :  

Equipes en compétition au niveau 
du Groupement National  
  

Equipes en compétition au niveau 
de la FRMF  
  

Equipes en compétition au niveau 
des ligues régionales 

  

2 - Pour les catégories de jeunes : 

  
  

  

  

  

30.000,00 DH 

  

15.000,00 DH 

  

  

5.000,00 DH 

  

1.000,00 DH pour le premier 
forfait 
2.000,00 DH à partir du 2ème 
forfait pour chaque match 
restant à jouer dans le 
championnat concerné, étant 
entendu qu'après le 2ème 
forfait, l'équipe est déclarée en 
forfait général. 

  
ARTICLE 5.19. FORFAIT GENERAL 

  
Le club déclarant forfait de première catégorie deux fois dans la saison, consécutives ou non, au cours de matches 
officiels, est considéré en état de "FORFAIT GENERAL". Les membres de son comité ne pourront être membres d'un 
autre club durant une période de trois ans. 
  

ARTICLE 5.20. CONSEQUENCES DU FORFAIT GENERAL 

  
Le club déclaré en "FORFAIT GENERAL" sera supprimé du tableau de classement et, avec lui, les points obtenus, ainsi 
que les buts pour et contre, pour tous les matches qu'il a joués. 

  
Cependant, lorsqu'un club est déclaré en forfait général à la dernière journée du championnat, les points acquis au 
classement général par les autres clubs seront maintenus. Pour les clubs exempts au cours de la dernière journée du 
championnat, ces dispositions sont applicables lorsqu'ils enregistrent le 2ème forfait de première catégorie au cours de 
la dernière journée pendant laquelle leur match a été programmé, pour autant que le club concerné n'ait pas un match 
en retard antérieur, non encore joué. 
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L'équipe ou les deux équipes n'ayant pu jouer leur rencontre contre l'équipe déclarée en forfait général sont alors 
considérées comme vainqueurs de ces rencontres. Elles marquent 3 points au classement général, zéro but contre et 
un but pour. 
  

Ne peut être pris en considération pour le décompte des matches de suspension des joueurs ou des responsables : 

  
1. un match non joué et, par conséquent, n'ayant pas reçu de commencement d'exécution (match remis, reporté, 

renvoyé). 
2. un match non terminé et déclaré à rejouer par décision de la Commission Centrale ou Régionale des Statuts et 

Règlements. 
3. un match inter-villes, inter-régions ou tournoi. 

  
Par contre, est pris en considération dans le décompte des matches de suspension le match non joué ou non terminé 
pour une raison quelconque et dont le résultat a été homologué par la commission compétente. 

  
ARTICLE 5.21. FEUILLE D'ARBITRAGE 

  
1 A l'occasion de toute rencontre officielle, une feuille d'arbitrage devra être établie en quatre exemplaires, avant le 
match, en caractères latins reproduisant fidèlement l'orthographe des noms et les numéros figurant sur les licences des 
joueurs. 
  
2 La présentation des feuilles d'arbitrage incombe au club qui reçoit. 
  
3 La rédaction de la feuille d'arbitrage est effectuée sous la responsabilité conjointe de l'arbitre et du commissaire de 
match. Elle doit être renseignée avant le coup d'envoi et faire ressortir : 

 le nom des équipes présentes, 
 la catégorie, la division, 
 la date et le lieu de la rencontre, 
 les noms et prénoms des joueurs - maximum seize par équipe, minimum huit, 
 leur numéro de licence ou à défaut celui de leur pièce d'identité 

 les numéros portés sur le maillot, 
 la signature des deux capitaines d'équipes et leurs noms, avant le coup d'envoi. 
 les noms des arbitres, ainsi que leur signature. 
 le nom et la signature du commissaire du match. 
 les noms des cinq accompagnateurs admis sur le banc  
 de touche, également assujettis à la production d'une pièce  
 d'identité de mêmes natures que celles exigées pour les joueurs. 
 s'il y a lieu, les réserves formulées par les équipes en présence. 

  
Lorsque les joueurs sont démunis de leurs licences, ils devront faire la preuve de leur identité par la présentation d'un 
document officiel (carte d'identité nationale ou passeport pour les marocains, passeport pour les étrangers). Aucune 
autre pièce ne sera prise en considération. Les références de ces pièces seront obligatoirement portées sur la feuille 
d'arbitrage, avec la signature des joueurs concernés. 

  
Lorsqu'un joueur de nationalité marocaine présente son passeport pour justifier son identité, l'arbitre doit faire porter 
sur la feuille d'arbitrage le numéro de la carte d'identité nationale figurant sur ledit passeport. 
  

Pour les catégories des jeunes, sauf les juniors, la présentation de la carte délivrée par le club d'appartenance est 
valable. Aucun joueur non muni de licence ou de pièce d'identité telle que définie ci-dessus ne sera autorisé à prendre 
part à la rencontre.  

  
Aucun pseudonyme ne sera admis dans l'établissement des licences et des feuilles de match. 
  
4 l'arbitre doit s'assurer de la véracité des déclarations portées sur la feuille d'arbitrage, vérifier la transcription exacte 
des indications portées sur la licence de chaque joueur, et ce, conjointement, avec le commissaire de match. 
  
5 A la fin de la partie, l'arbitre inscrira sur la feuille du match : 

  
 le résultat et la durée du match (en chiffres et en lettres), 
 les noms, prénoms, numéros de licence (ou pièce d'identité des joueurs) avertis ou expulsés. L'arbitre recopiera à la 

main ces indications sur chacun des quatre exemplaires de la feuille d'arbitrage. Le papier carbone ne doit pas être 
utilisé à cet effet, 

 le cas échéant, les noms, prénoms et numéros de licence des joueurs blessés, 
 les réserves techniques si elles ont été formulées par les équipes. 

  
Si le match ne s'est pas terminé pour une raison quelconque (ou s'il n'a pas eu lieu), l'arbitre doit en signaler 
brièvement la cause sur la feuille d'arbitrage. Il est tenu ensuite de fournir, dans les vingt quatre heures qui suivent la 
rencontre, un rapport relatant les faits survenus. 
  

Toutes les ratures ou surcharge, de quelques natures qu'elles soient, devront obligatoirement être approuvées et 
paraphées par l'arbitre et les deux capitaines d'équipes, ainsi que du commissaire du match. 
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Les clubs sont tenus de vérifier la feuille d'arbitrage, après la partie, ainsi que toutes les indications qui y sont portées. 
Toute contestation doit être signalée à l'arbitre, séance tenante et en présence du commissaire de match. 

  
L'arbitre et le commissaire du match sont tenus d'adresser, dans les vingt quatre heures qui suivent la date du match, 
les exemplaires de la feuille d'arbitrage qu'ils détiennent, ainsi qu'un rapport circonstancié relatif au déroulement de la 
rencontre. Le non respect de ce délai expose l'arbitre et le commissaire du match à des sanctions qui pourraient être 
prononcées par les commissions compétentes. 

  
Ces documents doivent être envoyés à la FRMF ou à la ligue concernée selon le niveau de gestion de la compétition. 
  

Pour les matches internationaux officiels, des feuilles d'arbitrage sont fournis par la FIFA ou par la CAF. 
  
ARTICLE 5.22. NOMBRE DE JOUEURS PARTICIPANTS ET REMPLACANTS  

  
La FRMF autorise, pour toutes ses compétitions officielles, l'inscription sur la feuille d'arbitrage, outre les onze joueurs 
titulaires, les noms des cinq remplaçants, parmi lesquels pourront être choisis trois au maximum. Le remplacement 
pourra s'effectuer à n'importe quel moment de la rencontre.  

  
Les modifications éventuelles des dispositions règlementaires concernant les joueurs remplaçants, édictées par la FIFA, 
seront portées à la connaissance des clubs au moyen de communiqués ayant force d'amendement aux présents 
règlements généraux. 

  
Les joueurs remplaçants devront se présenter à l'arbitre avant le début de la rencontre. Ils devront obligatoirement 
revêtir des maillots identiques à ceux des titulaires, à l'exception du gardien de but, dont la couleur du maillot devra 
être différente des autres joueurs, partenaires et adversaires, et de l'arbitre. 
Un joueur expulsé avant le début du jeu ne peut être remplacé que par l'un des remplaçants inscrits sur la feuille 
d'arbitrage. Le coup d'envoi ne doit pas être retardé pour permettre au remplaçant de rejoindre son équipe. 

  
Le joueur expulsé après le début du jeu ne peut être remplacé, et doit obligatoirement regagner les vestiaires. 
  

Un joueur remplaçant, inscrit sur la feuille d'arbitrage et qui a été expulsé, soit avant, soit en cours du match, ne peut 
être remplacé. Toutefois, cette décision ne concerne pas les joueurs qui ont contrevenu  la loi IV sur les équipement 
des joueurs. 

  
Un joueur qui a été remplacé ne peut plus prendre part au jeu. 

  
Un remplaçant est considéré comme un joueur régulier, et est soumis à l'autorité de l'arbitre, qu'il soit appelé à  jouer 
ou non. 
  

Une équipe incomplète au début de la rencontre en joueurs de champ (minimum huit joueurs), décidant de se 
compléter par des joueurs remplaçants, garde le bénéfice de trois remplaçants. 

  
Les joueurs remplaçants ainsi que les encadreurs doivent obligatoirement occuper le banc des remplaçants situé en 
regard du camp des joueurs titulaires. 
  

Après trois remplacements, tous les joueurs remplaçants peuvent rester sur le banc de touche, jusqu'à la fin du match. 
  
ARTICLE 5.23. SERVICE D'ORDRE 

  
La responsabilité du bon déroulement de la rencontre incombe à l'équipe recevante. A cet effet, elle doit prévoir le 
service d'ordre nécessaire pour assurer la sécurité des joueurs, dirigeants, commissaires de match et arbitres, avant, 
pendant et après la rencontre. 
  

Si l'insuffisance ou l'absence de sécurité ainsi définie était la cause de dommages ou blessures causés à l'équipe 
visiteuse ou de l'arrêt de la rencontre avant son terme, l'équipe recevante aura match perdu par pénalité. 

  
Aucune rencontre ne pourra se dérouler ni même débuter sans la présence du service d'ordre, représenté par des 
éléments de la Force Publique. Leur nombre suffisant et indispensable est laissé à l'appréciation de l'équipe recevante. 
  

Celle-ci doit assurer la protection et la sécurité des arbitres, du commissaire, des joueurs et de l'équipe adverse, avant, 
pendant et après la rencontre. 

  
L'équipe recevante porte l'entière responsabilité des désordres et incidents qui pourraient être occasionnés par ses 
joueurs, ses dirigeants ou le public. Elle devra prendre toutes les précautions nécessaires pour les éviter. 
  

De son côté, l'équipe visiteuse devra s'abstenir de s'adonner à des agissements susceptibles de provoquer les 
incidents. Si cela est dûment prouvé, elle s'exposera à des sanctions disciplinaires en plus de la perte du match par 
pénalité.  
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ARTICLE 5.24. CALENDRIER DES EPREUVES 

  
La FRMF, le Groupement National et les ligues établissent, avant le début de chaque saison sportive et selon leur 
champ de compétence, un tableau comprenant: 

  
1. Le nombre et le nom des équipes composant chaque Division. 
2. Le calendrier annuel de toutes les manifestations envisagées. 
3. Le programme général des rencontres : 

  
 Championnats, 
 Eliminatoires de la Coupe du Trône, 
 Matches des Equipes Nationales, 
 Championnat inter-ligues. 

  
Chaque ligue, en ce qui la concerne, établit également son programme général des compétitions régionales: 

  
 Championnat des équipes des divisions honneur et pré-honneur, s'il y a lieu, 
 Championnat des catégories de jeunes, 
 Matches des sélections de la ligue. 

  
La FRMF fixera, en outre, à chaque début de saison, le système de montée et de descente, avec le nombre de clubs 
concernés, ainsi que les matches de barrages, éventuellement. 

  
La FRMF, le Groupement National ou la ligue envoie en temps utile, à chaque club, le programme des rencontres 
concernant la journée prévue, avec la désignation du terrain, l'horaire du coup d'envoi, les officiels (arbitres, 
commissaires, etc...). 

  
Toute demande de changement de date ou de lieu de la rencontre, formulée par l'une des équipes devra, sous peine de 
rejet, être accompagnée de l'accord écrit de l'équipe adverse, la FRMF, le Groupement National ou la ligue se réservant 
le droit d'accepter ou de rejeter la demande. 
  

ARTICLE 5.25. DELIMITATION DE LA DUREE DES COMPETITIONS NATIONALES  

  
En général, la saison de football débute le 1er Septembre et prend fin le 30 Juin de l'année suivante. Toutefois, la 
FRMF a toute latitude pour apporter des modifications à ces dates. 
  

ARTICLE 5.26.   NATURE DES COMPETITIONS ORGANISEES  

  
La FRMF organise chaque saison les épreuves suivantes : 

  
 Championnat national de toutes les Divisions, obligatoire pour tous les clubs concernés, en accord avec le 

Groupement National, 
 Organisation du concours du jeune Footballeur, 
 Rencontre de sélection-ligue, 
 Barrages inter-ligues, 
 Championnat du Maroc des jeunes des clubs champions de ligue, 
 Coupe du Trône, 
 Coupe Mohamed  V, 
 Trophée HASSAN II 
 Matches internationaux. 

  
ARTICLE 5.27. CONSTITUTION DES DIVISIONS 

  
Le nombre de clubs des Divisions Nationales  est fixé par la FRMF. 
  

ARTICLE 5.28. MODALITES D'ETABLISSEMENT DU CLASSEMENT DES EQUIPES  

  
Est déclaré champion du Maroc de la Division Nationale I, le club ayant totalisé le plus grand nombre de points, 
à l'issue du classement final des équipes évoluant au sein du Groupement National de Football. 

  
En cas d'égalité de points entre deux équipes, il sera tenu compte du goal-average particulier entre ces deux équipes 
consistant en la somme des buts pour et contre enregistrés lors des matches aller et retour. L'équipe dont le nombre 
de buts pour excède le nombre de buts contre aura avantage sur l'équipe ayant totalisé le même nombre de points. En 
cas d'égalité du goal-average particulier, elles seront départagées par le goal-average général en procédant 
successivement et jusqu'à l'obtention d'un résultat départageant les deux équipes par la comparaison : 

  
 des rapports des buts pour aux buts contre, le quotient de la division ainsi opérée étant arrêté à la quatrième décimale 

significative, 
 du nombre total de victoires, 
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 du plus grand nombre de buts marqués. 
  

Au cas où ces comparaisons ne permettraient pas d'avantager une équipe par rapport à l'autre, il sera procédé à un 
match d'appui entre elles, sur terrain neutre. 
  

Si le nombre d'équipes ayant totalisé le même nombre de points au classement général est supérieur à deux, il sera 
procédé d'emblée à la comparaison de leur goal-average général comme indiqué ci-dessus. Toutefois, si l'égalité 
persistait entre plus de deux équipes demeurées en tête du classement, un tirage au sort désignera l'équipe qui sera 
avantagée. Si l'égalité ne persistait qu'entre deux équipes, il sera alors procédé à un match d'appui entre elles, sur 
terrain neutre. 

  
Les dispositions concernant la procédure à suivre pour départager les équipes est applicable à tous les niveaux de 
classement à l'exception des matches d'appui qui seront remplacés par un tirage au sort. 

  
ARTICLE 5.29. CHAMPIONNAT DE SIXTE 

  
Tout tournoi de sixte ou toute forme de jeu non conforme aux règles officielles, devra faire l'objet d'une demande 
d'autorisation à la Fédération ou à la ligue intéressée. 
  

L'arbitre doit exiger la présentation de licence, avant chaque rencontre et vérifier l'identité et le nombre de joueurs ne 
présentant  pas de licence. 
  
L'arbitre doit s'assurer de leur identité par tous les moyens en son pouvoir (pièces officielles, cartes de club). Si 
l'arbitre n'y parvient pas, il devra les empêcher de prendre part à la rencontre. Il devra obligatoirement transmettre 
à la ligue ou à la FRMF toutes les cartes non officielles des joueurs, objet de réclamations. 

 
B - MATCHES INTERNATIONAUX - INTER-REGIONS 

ET INTER-VILLES 

  

ARTICLE 5.30. DEFINITIONS DES MATCHES INTERNATIONAUX  

  
Un match international est une rencontre reconnue par la Fédération Internationale de Football Association (FIFA), 
organisé par elle-même ou par des organismes nationaux, affiliés en son sein. 
  

Cette rencontre met en présence, soit deux sélections nationales ou régionales différentes, soit deux clubs de 
nationalités  différentes. Chaque sélection ou club doit appartenir à une Fédération nationale différente. 

  
Les matches internationaux sont organisés : 

  
1 Par la FIFA, concernant les compétitions à l'échelon mondial (Jeux Olympiques, Coupe du Monde, etc...). 
  
2 Par la Confédération Africaine de Football (CAF), concernant les compétitions à l'échelon du continent Africain (Coupe 
d'Afrique des Nations, Coupe d'Afrique des clubs, etc...). 
  
3 Par l'Union Maghrébine de Football (UMF), concernant les compétitions à l'échelon du Maghreb Arabe (Coupe des 
Clubs Champions, Coupe des Vainqueurs de Coupe et différents tournois). 

  
4 Par l'Union Arabe de Football Association (UAFA), pour les compétitions à l'échelon des pays Arabes (Coupe de la 
Palestine, Coupe d'Alkoneïtéra, Jeux Panarabes, etc...). 
  

Les matches internationaux peuvent avoir également un caractère amical. Cependant, ils ne doivent mettre aux prises 
que des équipes ou des sélections régionales appartenant à des Fédérations membres de la FIFA. 
  

ARTICLE 5.31. EMPECHEMENT DE PARTICIPER AUX REGROUPEMENTS ET MATCHES INTERNATIONAUX  

  
Tout joueur retenu pour participer  un match international,  des sélections Fédérales ou  des entraînements de 
préparation, est impérativement tenu de répondre à la convocation qui lui est faite. En cas d'absence sans motif 
reconnu valable, le joueur sera passible d'une suspension de deux matches officiels (Coupe ou Championnat). Cette 
sanction, sans appel, est du ressort exclusif du Bureau Fédéral. 
  

Toutefois, le joueur qui s'abstient pour raison de santé dûment attestée par la commission médicale ou le médecin 
désigné par le club, sera considéré d'office en repos pour le match officiel qui suit immédiatement la date d'expiration 
de son congé de maladie (ou de son indisponibilité). En cas d'infraction, l'équipe responsable perd son match par 
pénalité. 

  
Tout club qui empêcherait un de ses joueurs de répondre à une sélection sera passible d'une amende qui sera fixée par 
le Bureau Fédéral et les dirigeants responsables seront, en outre, suspendus par la même instance si leur 
responsabilité est dûment prouvée. 
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ARTICLE 5.32. MATCHES ENTRE CLUBS MAROCAINS ET ETRANGERS  

  
Les matches amicaux entre les clubs de nationalités différentes ne peuvent avoir lieu qu'après le consentement des 
Fédérations concernées (Art. 8 et 9 des Règlements de la FIFA). Aussi, les demandes d'autorisation doivent-elles 
parvenir au siège de la Fédération quinze jours avant la date de la rencontre. La FRMF aura toute latitude pour refuser 
l'organisation du match. Une amende de 10.000,00 à  30.000,00 DH sera infligée au club qui n'aurait pas sollicité, en 
temps voulu, l'autorisation de jouer un match amical avec une équipe étrangère. Le paiement de l'amende n'implique 
pas nécessairement l'obtention de l'autorisation du déroulement de la rencontre, qui ne peut pas avoir lieu. Le match 
ne pourra être conclu qu'autant que le club visiteur sera muni d'une autorisation régulière de sa Fédération, dont une 
copie sera adressée à la FRMF. 

  
Le déroulement d'une rencontre amicale ne peut être un motif de report d'une rencontre officielle. 
Pour un match amical avec un club étranger, le club national ne doit composer son équipe qu'avec ses propres 
effectifs. Cependant, des joueurs pourront être empruntés à cette occasion, avec le consentement écrit de leurs clubs 
respectifs. Ce consentement sera joint à la demande d'autorisation, avec la précision des noms des joueurs empruntés. 
Tout manquement à cette disposition expose le club fautif à une amende de Dix Mille Dirhams (10.000 DH). 

  
ARTICLE 5.33. MATCHES INTER-REGIONS, INTER-VILLES ET TOURNOIS 

  
Les matches inter-villes et inter-régions et de tournois organisés par la FRMF ou les ligues, sont considérés comme 
matches officiels, mais ils ne sont pas pris en considération pour le décompte des matches de suspension. En 
conséquence, ne peuvent y participer que les joueurs régulièrement qualifiés, munis de leurs licences et appartenant 
effectivement aux clubs des villes et régions qu'ils ont à représenter. 
  
Un match mettant en présence des équipes représentatives de ligues différentes est soumis à  l'autorisation préalable 
de la FRMF, formulée soixante douze heures au moins avant la date fixée pour la rencontre. Sinon, les deux équipes en 
présence seront passibles d'une amende allant de 2.000 à 5.000 DH.  

  
Le club organisateur fera mention, sur la demande d'autorisation, du programme des manifestations, des conditions 
financières éventuelles et, le cas échéant, du règlement technique, s'il s'agit d'un challenge ou coupe. 
  

Les arbitres seront désignés par la Commission Centrale d'Arbitrage et toutes contestations ou litiges survenus 
à l'occasion de ces matches, relèveront de la FRMF. 

  
En cas de forfait déclaré à moins de quarante huit heures avant la date de la rencontre par l'une des deux équipes 
ayant conclu régulièrement un match et, sauf cas de force majeure, le club lésé peut prétendre à une indemnité versée 
par le club défaillant. 
  

Le montant de cette indemnité est fixé -par la Ligue, s'il s'agit de clubs de la même ligue ou par la FRMF, s'il s'agit de 
clubs de ligues différentes. 

  
Les litiges pour les cas d'espèce, soumis à la FRMF ou aux ligues, devront être accompagnes d'un mandat postal de 
Cinq Cents Dirhams (500 DH). 
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CHAPITRE 6 

ARBITRES ET COMMISSAIRES 

                                                                                                             
ARTICLE 6.1. DESIGNATION DES ARBITRES 

  

La désignation des arbitres incombe à la FRMF ainsi qu'au Groupement National et aux ligues régionales, chacun selon son 
champ de compétence. 
  

Un arbitre officiel ne peut être ni joueur possédant une licence en cours de validite ni occuper des fonctions officielles dans un 
club. 
  
ARTICLE 6.2. ABSENCE DES ARBITRES 

  

En aucun cas, un club ne pourra revendiquer l'absence de l'arbitre officiel pour faire reporter le match. Le match programme 
doit être obligatoirement joue et, pour cela, les dispositions ci-après seront appliquées: 
  

a) Si,  30 minutes avant l'heure officielle fixee pour le coup d'envoi, l'arbitre officiellement designe est absent, la partie sera 
arbitrée de plein droit par le 1er arbitre assistant ou, à défaut, par le 2ème arbitre assistant. Dans ce cas, la désignation d'un 
ou deux arbitres assistants occasionnels, s'effectuera parmi les bénévoles par le commissaire du match et l'arbitre. 
  

En cas d'absence des 3 arbitres officiellement désignés, la partie sera arbitrée par le 4ème arbitre officiellement désigné. Si les 
arbitres sont tous absents, la rencontre sera dirige par un arbitre affilié à la FRMF ou à la Ligue, présent sur le stade. La 
préférence sera accordée, éventuellement, à celui appartenant à la catégorie la plus élevée. Pour la désignation des arbitres 
assistants, le procédé ci-dessus doit être observé. 
  

L'arbitre ou l'arbitre assistant, ainsi désigné, possède tous les pouvoirs d'un arbitre ou d'un arbitre assistant officiel. 
  

b) A partir du moment ou l'arbitre ainsi désigné aura sifflé le coup d'envoi, il ne pourra plus être remplacé par l'arbitre 
officiellement désigné pour diriger la rencontre si celui-ci se présentait sur le stade. Il en sera de même pour les juges de 
ligne. 
  

L'équipe qui refusera d'appliquer ces dispositions aura match perdu par forfait de deuxième catégorie. 
  
ARTICLE 6.3. FRAIS D'ARBITRAGE 

  

Ils se composent d'indemnité d'arbitrage et de frais de déplacement, et sont à la charge du club recevant sauf en cas de 
matches de Coupe du Trône ou de barrages où ces frais sont supportés à parts égales par les équipes en présence. Ces frais 
doivent être réglés avant le début du match. Ils sont dus aux arbitres occasionnels en cas d'application de l'article 6.2. ci-
dessus. 
  

En cas de non paiement de ces frais, l'équipe recevante sera déclarée perdante par pénalité et le match n'aura pas lieu. 
Toutefois, le club restera débiteur de cette somme.  
  
ARTICLE 6.4. ROLE DU COMMISSAIRE DU MATCH 

  

C'est le représentant officiel de la FRMF, du Groupement National ou la ligue au match. Il a pour tâche essentielle de présider 
la réunion technique d'avant le match, de veiller au bon déroulement de la rencontre, dans tous les domaines, et de prendre 
toutes les précautions nécessaires afin de prévoir et d'éviter les incidents qui pourraient se produire. 
  

C'est ainsi qu'il prendra attache, suffisamment à temps, avec les responsables du service d'ordre afin de mettre en place un 
dispositif permettant d'assurer : 
  

 la sécurité parfaite des arbitres, des joueurs et des dirigeants, 
 l'intervention rapide et efficace, en cas de jets de projectiles sur le terrain ou d'échauffourées, soit au sein du public, 

soit sur le terrain. 
  

Il quittera le stade après les arbitres et l'équipe visiteuse, et veillera à ce que rien de fâcheux ne leur arrive 
  

Le lendemain du match, il adressera à la FRMF, au Groupement National ou  la ligue concernée l'exemplaire de la feuille 
d'arbitrage qu'il détient, ainsi qu'un rapport, en quatre exemplaires, concernant le déroulement de la rencontre. Le non respect 
de ces obligations l'expose à des sanctions. 

  

ARTICLE 6.5. ROLE DU QUATRIEME ARBITRE 

  

Le quatrième arbitre devra apporter sa collaboration totale et immédiate à l'arbitre officiel, si celui-ci la lui demande. Il devra 
intervenir et interdire l'accès du champ de jeu, à toute personne non autorisée par l'arbitre. Il sera l'interlocuteur des équipes 
pour les changements de joueurs et veillera au bon comportement des personnes installées sur le banc de touche. 
  

En aucun cas, le quatrième arbitre ne devra s'immiscer dans les attributions dévolues à l'arbitre officiel, notamment en ce qui 
concerne la conduite de la partie et sa durée.  
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ARTICLE 6.6. FRAIS INDUS 

  

Lorsqu'une rencontre ne peut avoir lieu pour cas de force majeure ou pour forfait de première catégorie, les arbitres et 
commissaires n'ont droit qu'aux frais de déplacement. 
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CHAPITRE 7 

LOIS DU JEU 

                                                                                                            
ARTICLE 7.1. ORIGINE LEGISLATIVE 

  

Seules les lois du jeu fixées par l'international Board (organisme de la FIFA, chargé de l'arbitrage), sont en vigueur dans tous 
les matches organisés par la FRMF, le Groupement National et les ligues régionales, ainsi que les clubs reconnus. 
  
ARTICLE 7.2. HOMOLOGATION DES STADES 

  

Un match de Football ne peut se dérouler que sur un stade homologué suivant les conditions stipulées par le cahier de 
charges. 
  

7.2.1. Commission d'homologation 
  

La commission d'homologation pourra comprendre : 
  

 un membre de la Commission Centrale ou Régionale des Statuts et Règlements, selon le champ de compétence, 
 un arbitre international ou fédéral pour les terrains accueillant des rencontres des divisions nationales.  

  

Les formalités d'homologation se font également en présence : 
  

 des dirigeants du club intéressé, 
 des représentants des autorités locales (Wilayas, Préfectures ou Provinces, Pacha, caïdat), 
 du représentant du Conseil Municipal ou Rural, 
 du délégué du Ministre de la Jeunesse et des Sports, 
 des représentants des Administrations ayant participé aux travaux d'aménagement du stade (ingénieur provincial ou 

municipal, conducteur des travaux, ingénieur des services de l'équipement, architecte, etc..). 
  

La commission d'homologation doit veiller à la conformité des installations avec les dispositions règlementaires. 
  

7.2.2. : Détails des installations 
  

7.2.2.1. : Clôture 
  

Le stade devra être entouré d'une enceinte extérieure et d'un nombre suffisant de guichets et d'entrées permettant le bon 
accueil du public. 
  

7.2.2.2. : Vestiaires 
  

Trois au minimum, fermant à clé et en parfait état d'hygiène. Le premier réservé à l'équipe locale, le second aux visiteurs et le 
troisième aux arbitres et commissaires. Ils doivent être assez vastes pour contenir facilement vingt à vingt cinq personnes, 
bien aérés. Il sont munis de banquettes et de portemanteaux, ainsi que d'un nombre suffisant de douches, avec eau chaude et 
WC indépendants. 
  

Les vestiaires réservés aux arbitres ne doivent pas être en contact, ni avec ceux des joueurs, ni avec le public et leur accès 
doit être visible à tous et protégé par des éléments du service d'ordre avant le début de la partie, à la mi-temps et à la fin du 
match. 
  

7.2.2.3. : Terrain de jeu 
  

Ses dimensions doivent être en conformité avec les indications précisées par la loi de l'International Board. 
  

Sa surface doit être parfaitement plane, sans aucune aspérité, ni creux pouvant occasionner des blessures aux joueurs. Les 
champs de jeu réservés aux rencontres de football des Divisions gérées par le Groupement National doivent être gazonnés et 
bien entretenus. 
  

Le champ de jeu doit obligatoirement être entouré de grillage empêchant tout contact entre le public et les joueurs. Il en est 
de même pour le chemin reliant le terrain aux vestiaires. 
  

7.2.2.4. : Tribunes et gradins 
  

Leur disposition devra permettre à chaque spectateur une vision parfaite de l'ensemble du champ de jeu. 
 

ARTICLE 7.3. BALLONS 

  

L'équipe recevante devra fournir, avant le match et durant toute la rencontre, trois ballons règlementaires reconnus par 
l'arbitre en parfait état, et prévoir autant de ballons que nécessaire pour le déroulement du match. 

  

ARTICLE 7.4. COULEURS 

  

Les équipes devront être uniformément et correctement vêtues aux couleurs du club, déclarées à la FRMF ou à la ligue. 
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Les gardiens de but devront porter des couleurs différentes de celles des autres joueurs, partenaires ou adversaires. Au cas où 
les deux équipes se présenteraient sur le terrain avec des maillots de mêmes couleurs ou présentant des risques de confusion, 
l'équipe visiteuse devra, sur ordre de l'arbitre, revêtir une tenue de couleur différente. 
  

Il est recommandé aux équipes d'amener avec elles deux jeux de maillots. Dans le cas où le match a lieu sur terrain neutre, 
c'est à la deuxième équipe citée sur le programme de changer ses couleurs.  
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CHAPITRE 8 

BAREME DE NOTATION ET HOMOLOGATION 
DES RENCONTRES  

                                                                                                             
ARTICLE 8.1. BAREME DE NOTATION 

  

Le barème de notation des résultats des rencontres des championnats est le suivant: 
  

 Match gagné    :    3 points 

 Match nul        :    1 point 
 Match perdu    :    0 point 
 Match perdu par pénalité    :    moins 1 point (-1). 

  

L'équipe adverse d'une équipe perdant par pénalité bénéficie du nombre de points correspondants à une victoire - ou de la 
qualification s'il s'agit de matches de Coupe du Trône ou de barrage - et du nombre de buts qu'elle a effectivement marqués. 
Au cas où elle n'en aurait pas marqué, un (1) but est ajouté à son actif en même temps qu'il est procédé à l'annulation de tous 
les buts que l'équipe déclarée perdante aurait éventuellement marqués. S'il s'agit de perte suite à participation de joueur non 
qualifié ou suspendu, la FRMF se réserve le droit de prendre les mesures disciplinaires qu'elle jugera opportunes à l'égard des 
membres du Comité du club.  
  

 Match perdu par forfait    :    moins 2 points (-2).  
  
L'équipe adverse d'une équipe perdant par forfait est alors déclarée vainqueur. Elle bénéficie du nombre de points lié à une 
victoire - ou de la qualification s'il s'agit de matches de Coupe du Trône ou de barrage - et enregistre à son actif un (1) but 
pour et zéro (0) but contre. 
  
ARTICLE 8.2. RECAPITULATIF DES CAS DE MATCHES PERDUS PAR PENALITE 

  
 Participation d'un joueur cadet surclassé à plus d'un match sénior à moins de sept (7) jours d'intervalle, 
 Participation de plus de trois (3) joueurs cadets surclassés à la même rencontre, 
 Participation à plus d'une rencontre en 48 heures pour un joueur sénior ou en 72 heures pour un joueur d'une autre 

catégorie. 
 Participation de joueur non qualifié ou suspendu à un match arrêté pour terrain impraticable, poteaux cassés au cours 

du match, manque de visibilité, 
 Participation à une rencontre officielle d'un joueur absent pour cause de maladie à un regroupement ou une 

compétition des équipes nationales en violation de l'article 5.30, 
 Absence ou insuffisance du service d'ordre causant des dommages ou blessures à l'équipe visiteuse ou l'arrêt de la 

rencontre avant son terme. 
 Absence ou insuffisance de service d'ordre, selon l'appréciation sans appel de l'arbitre de la rencontre.  
 Match arrêté par suite de diminution du nombre des joueurs à moins de huit (8). 
 Pour une rencontre n'ayant pu avoir lieu pour cas de force majeure, inscription sur la feuille d'arbitrage d'un joueur 

non qualifié ou suspendu. 
 Non mise à disposition de l'arbitre d'au moins trois (3) ballons en permanence. 
 Joueur, entraîneur ou dirigeant expulsé, refusant de quitter le terrain, 
 Arbitre agressé ou blessé, 
 Envahissement du terrain par le public, empêchant la poursuite de la partie, 
 Sécurité des joueurs et des arbitres menacée par des jets de pierres ou autres projectiles, de façon à entraver le 

déroulement du jeu, 
 Refus de paiement des frais d'arbitrage avant le coup d'envoi de la rencontre.  
 Substitution d'un joueur à un autre au cours de la rencontre. 
 Utilisation d'une licence d'un joueur par substitution de photographie. 
 Utilisation par un joueur d'une identité autre que la sienne véritable. 
 Utilisation par un joueur des catégories de jeunes, d'une identité ou d'un âge autres que les siens véritables. 
 Joueur, entraîneur ou dirigeant suspendu à temps par la FRMF, participant à une rencontre officielle. 
 Participation à une rencontre de joueur suspendu pour avoir totalisé 4 avertissements. 

  

ARTICLE 8.3. RECAPITULATIF DES CAS DE MATCHES PERDUS PAR FORFAIT  

  
8.3.1. : Cas de forfaits de première catégorie, pouvant entraîner le forfait général 
  

 Présentation sur le terrain avec moins de huit joueurs, 
 Non présence sur le terrain à l'heure règlementaire,  
 Non respect des dispositions règlementaires concernant l'organisation des matches à jouer à huis clos. 

  
8.3.2. : Cas de forfaits de deuxième catégorie n'entraînant pas le forfait général 
  

 Refus de changer de maillot par l'équipe visiteuse lorsque l'arbitre estime que leur couleur est identique ou proche de 
celle des maillots de l'équipe recevante, 

 Non application des dispositions règlementaires concernant la désignation des arbitres en cas d'absence de l'arbitre 
officiel ou des arbitres assistants, 
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 Terrain non tracé ou non équipé, 
 Le match ne peut se dérouler pour manque total ou partiel d'équipement individuel des joueurs. 
 Non respect des dispositions de l'article 12.6. relatives à la publicité sur les maillots des joueurs, 
 Abandon du terrain au cours d'une partie ou refus de reprendre le jeu sur ordre de l'arbitre.  

  
ARTICLE 8.4. HOMOLOGATION 

  
Au sens des présents règlements généraux, l'homologation des rencontres signifie le prononcé officiel de leur résultat, que 
celui-ci ait été identique à celui enregistré sur le terrain ou différent. 
  
L'homologation est effectuée en deux étapes. En premier lieu, la Commission Centrale ou Régionale des Statuts et Règlements 
procède à l'homologation du match. Si elle constate, sur la base des documents en sa possession, que son déroulement ne 
donne pas lieu à son annulation en vue de sa reprogrammation, elle entame alors l'homologation de son résultat compte tenu 
des différents cas prévus par les présents règlements généraux. 
  
ARTICLE 8.5. DELAI D'HOMOLOGATION 

  
L'homologation des rencontres par la commission centrale ou régionale des statuts et règlements ne doit intervenir qu'au 
terme d'un délai franc de dix jours, après la date de déroulement du match, sauf en cas de force majeure : Coupe du Trône, 
barrages, inter-ligues.  
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CHAPITRE 9 

RECLAMATIONS - EVOCATIONS  

                                                                                                             
ARTICLE 9.1. RECLAMATIONS 

  

Les clubs ont la possibilité d'introduire auprès des commissions centrale ou régionale des statuts et règlements, qui 
aura à en juger, toute réclamation ayant trait aux litiges ou contestations, concernant principalement le déroulement 
et/ou le résultat d'un match, à l'exception de la rencontre finale de la Coupe du Trône. Ces réclamations se présentent 
sous forme de réserves ordinaires ou de réserves techniques. 

  
ARTICLE 9.2. RESERVES ORDINAIRES 

  
9.2.1. Formulation des réserves 

  
Pour être recevables, les réserves visant la qualification et la participation des joueurs de l'équipe adverse doivent être 
formulées par le capitaine de l'équipe, par écrit et avant la rencontre, sur la feuille d'arbitrage. 
  

Les réclamations concernant le dépassement du nombre autorisé de joueurs étrangers doivent être précédées de 
réserves verbales formulées à l'arbitre par le capitaine de l'équipe plaignante, pendant un des arrêts de jeu. A ce 
moment, l'arbitre devra appeler le capitaine de l'équipe adverse ainsi que le commissaire du match afin de prendre 
acte de l'objet des réserves. 

  
A la fin de la rencontre, les réserves sur le dépassement du nombre autorisé des joueurs étrangers seront inscrites sur 
la feuille d'arbitrage, par le capitaine de l'équipe plaignante. 
  

Ces réserves doivent être nominatives et suffisamment motivées. En cas de non présentation de licence, les réserves 
sur la qualification des joueurs pourraient être simplement nominatives. 

  
Elles sont communiquées au capitaine de l'équipe adverse par l'arbitre qui contresignera obligatoirement avec les deux 
capitaines. En cas de refus, l'arbitre devra le signaler et le faire contresigner par le commissaire du match. Les 
réserves des catégories inférieures (poussins, minimes et cadets)  peuvent être inscrites par le dirigeant responsable. 
  

Si un joueur non inscrit sur la feuille d'arbitrage, entre sur le champ de jeu en cours de partie, des réserves sur sa 
qualification pourront être faites immédiatement, en présence de l'arbitre, du commissaire du match, et du capitaine 
de l'équipe adverse. elles seront ensuite inscrites sur la feuille d'arbitrage à la mi-temps ou à la fin de la rencontre. 

  
Les erreurs de date ou de lieu, les appellations de clubs incomplètement libellées, ne peuvent entraîner l'irrecevabilité 
des réserves. 

  
La réserve est motivée lorsque sa rédaction mentionne le principe de la réclamation développée, le fait précis et 
concret sur lequel ladite réserve est basée, sans que l'on ait besoin d'exiger l'inscription des détails accessoires ayant 
entouré le fait signalé. 

  
9.2.2. : Confirmation des réserves 

  
Pour que les réserves soient recevables, elles doivent être obligatoirement confirmées par lettre recommandée, 
adressée au Secrétaire Général de la FRMF, du Groupement National ou de la ligue, selon la compétition, dans les 
quarante huit heures qui suivent la date de la rencontre, le cachet de la poste faisant foi, et contenant un mandat 
représentant les droits de confirmation, dont le montant est fixé chaque saison par la FRMF. 
  

Les confirmations devront reproduire fidèlement le contenu des réserves enregistrées sur la feuille d'arbitrage. 
  
ARTICLE 9.3. RESERVES TECHNIQUES 

  
Les réclamations visant les questions techniques devront, pour être recevables, être précédées de réserves verbales 
formulées à l'arbitre par le capitaine de l'équipe plaignante, au premier arrêt du jeu consécutif à la décision du fait 
contesté. A ce moment, l'arbitre devra appeler le capitaine de l'équipe adverse ainsi que le commissaire du match afin 
de prendre acte de l'objet des réserves. 
  

A la fin de la rencontre, l'arbitre inscrit de sa main sur la feuille d'arbitrage et sous la dictée du capitaine plaignant, les 
réserves formulées et signera, conjointement avec les deux capitaines d'équipes et le commissaire du match. En cas de 
refus de l'arbitre de consigner les réserves, le commissaire du match le signalera dans son rapport. 

  
Pour les questions techniques, les instances compétentes ont la faculté d'ordonner l'homologation du résultat ou 
déclarer le match à rejouer, conformément aux dispositions arrêtées par l'International Board. 
  

Pour que ces réserves soient recevables, elles doivent  être confirmées sous la forme indique à l'Article 9.2.2. ci-
dessus. 
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ARTICLE 9.4. REFUS PAR L'ARBITRE D'INSCRIRE LES RESERVES 

  
Dans le cas ou l'arbitre refuserait de reporter la réserve sur la feuille d'arbitrage, le capitaine réclamant, pourra 
l'adresser à la FRMF, par l'intermédiaire du commissaire du match. 
  

ARTICLE 9.5. CAS PARTICULIER DE LA RENCONTRE FINALE DE LA COUPE DU TRONE 

  
A l'occasion du déroulement de la rencontre finale de la Coupe du Trône, aucune réserve, de quelque nature que ce 
soit, ne peut être formulée. La FRMF mettra à la disposition de l'arbitre et du Commissaire de la rencontre, 
préalablement à son déroulement, tous les éléments nécessaires concernant la qualification des joueurs et des 
encadreurs. 
  

Aucun joueur, encadreur ou dirigeant non qualifié ou suspendu ne sera autorisé par l'arbitre à s'inscrire sur la feuille 
d'arbitrage et, à fortiori, prendre part à la rencontre ou  prendre place sur le banc des remplaçants. 
  

ARTICLE 9.6. EVOCATIONS 

  
9.6.1. : Formulation de l'évocation 

  
En dehors de toutes réserves nominatives et motivées, formulées sur la feuille d'arbitrage, l'évocation est toujours 
ouverte aux deux équipes de la rencontre, et ce, dans le cas de fraudes suivantes : 

  
 Substitution d'un joueur au cours de la rencontre par un autre. 
 Utilisation d'une licence d'un joueur par substitution de la photographie d'un autre joueur. 
 Utilisation par un joueur d'une identité autre que la sienne véritable. 
 Utilisation par un joueur des catégories de jeunes, d'une identité ou d'un âge autres que les siens véritables. 
 Utilisation de tout moyen constituant un acte de fraude caractérisé, mettant en cause la responsabilité du joueur et/ou 

du club. 
 Possession de plus d'une licence avec plus d'un club. 

  
La mauvaise foi de ce club est présumée. Il ne pourra, en aucun cas, faire état de sa bonne foi, en faisant retomber sur 
le seul joueur la responsabilité de la fraude ou en invoquant qu'elle a été opérée à son insu. 
  

Dans les cas ci-dessus mentionnés, le Secrétaire Général et le joueur concerné sont suspendus pour une durée de 
douze (12) mois. De plus, la sanction est match perdu par pénalité, pour autant que le résultat du match n'ait pas 
encore été homologué au moment de l'examen par les Commissions Centrale ou Régionale des Statuts et Règlements 
de l'évocation. Dans le cas contraire, le résultat du match homologué n'est pas changé. 

  
9.6.2. : Evocation par le Président et les membres du Bureau Fédéral 
  

En dehors des cas d'évocation énumérés au point 9.6.1. ci-dessus réservés aux clubs, le Président et les membres du 
Bureau Fédéral peuvent évoquer devant le Bureau Fédéral, soit de leur propre initiative, soit à la demande d'une ligue, 
toutes les décisions prises par l'une des commissions centrales et ce par un écrit circonstancié. 
  

Au même titre que les cas d'évocations laissées à  l'initiative des clubs, les évocations formulées par le Président et les 
membres du Bureau Fédéral n'ont aucune répercussion sur les résultats des rencontres si celles-ci ont déjà été 
homologuées au moment de l'examen de l'évocation. Des mesures disciplinaires peuvent toutefois être prises 
à l'encontre des clubs ou joueurs reconnus responsables d'infractions aux présents Règlements Généraux. 

  
9.6.3. : Délais d'évocation 

  
Le recours au moyen de l'évocation est formulé par les clubs dans les dix (10) jours francs suivant le déroulement du 
match considéré, le cachet de la poste faisant foi. 
  

Ce délai est porté à quinze (15) jours francs pour les évocations formulables par les membres du Bureau Fédéral. Il 
s'étend jusqu'à la fin de la saison sportive en cours pour les évocations du Président. 

  
ARTICLE 9.7. DROITS DE RESERVES ET D'EVOCATIONS 

  
Les droits des réserves et évocations sont fixés au début de chaque saison par le Bureau Fédéral. 
  

Le Président et les membres du Bureau Fédéral sont exonérés du paiement des droits d'évocation. 
  
ARTICLE 9.8. FRAUDES CONSTATEES EN DEHORS DE RESERVES OU D'EVOCATIONS 

  
La FRMF et les ligues peuvent se saisir d'office, durant la saison en cours, des fraudes découvertes par leur propre 
contrôle, et cela même en l'absence de réserves ou d'évocation régulièrement déposées. 
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Dans ce cas précis, les sanctions à prendre sont identiques à celles indiquées au point 9.6.1. ci-dessus, à  l'exception 
du résultat de la rencontre qui ne peut être changé.  
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CHAPITRE 10 

DISPOSITIONS DISCIPLINAIRES 

  

ARTICLE 10.1. RESPONSABILITE DES CLUBS 

  

Tout club dépendant de la FRMF est responsable, vis à  vis de cette dernière, des actions de ses dirigeants, joueurs, 
spectateurs et doit prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon ordre sur le stade, ainsi que le respect des officiels 
(arbitres, commissaire, etc...) avant, pendant et après les matches. 
  
ARTICLE 10.2. AGISSEMENTS PROHIBES 

  

Tout terme injurieux ou de mépris, toute expression outrageante, toute allégation ou imputation d'un fait portant à l'honneur 
ou à la considération de la Fédération, des ligues ou l'un de leurs membres, relevés à la charge des personnes mentionnées au 
précédent article, sont passibles de sanctions. 
  

Les juridictions Fédérales (commissions régionales, centrales, ligues, ou Bureau du Groupement National ou Bureau Fédéral) 
peuvent, pour toutes infractions aux règlements ou à l'occasion de tout litige ou troubles dont elles sont saisies, prononcer 
pour les joueurs ou les dirigeants, les clubs ou les terrains, toute mesure de suspension ainsi que toutes peines d'amende et, 
éventuellement toute condamnation de restitution ou de réparation du préjudice causé. 
  

Tout club ou membre de club, membre Fédéral ou membre du Groupement National ou de ligue, inscrit sur les registres de la 
ligue ou de la Fédération, portant une accusation grave et non fondée contre un club ou un membre de club, de ligue, du 
Groupement National ou de la Fédération, sera passible d'une suspension, allant d'un mois à la radiation définitive, d'une 
amende qui est fixée par le Bureau Fédéral ou des deux  la fois. 
  
ARTICLE 10.3. MESURES PRIVATIVES 

  

Un club suspendu ne pourra prendre part à aucun match officiel. Il ne pourra pas se faire représenter aux réunions des 
commissions, ligues ou Fédération. En cas d'infraction, la sanction est match perdu par pénalité. 
  

Un joueur, un entraîneur ou un dirigeant suspendu à  temps par la FRMF, le Groupement National ou la ligue ne pourra 
participer à aucun match officiel, ni être admis à aucune fonction officielle. 
  

L'interdiction de prendre part aux matches concerne toutes les rencontres officielles ayant lieu à l'intérieur de la période de 
suspension, même si ces rencontres sont déclassées par rapport à leur ordre normal de programmation initiale. 

  

ARTICLE 10.4. FRAUDES PORTANT A LA REGULARITE DES COMPETITIONS  

  

En cas de comportement frauduleux, portant préjudice à la régularité du déroulement des compétitions, l'équipe convaincue 
de fraude est déclarée responsable et placée au dernier rang de son groupe, au moment où la fraude a été constatée. 
  

Le placement de l'équipe coupable de fraude au dernier rang de son groupe se fait en ramenant son actif à un nombre de 
points inférieur de trois (3) points par rapport à l'équipe classée effectivement dernière au moment de la fraude. Si l'équipe 
fraudeuse est en même temps celle qui est classée dernière, trois (3) points sont alors retranchés de son actif. 
  

Toutefois, les résultats enregistrés par le club depuis le début de la compétition ne sont pas modifiés. 
  

Dans le cas où la fraude a pour objet de détourner ou changer le résultat normal d'un match du championnat national ou 
régional et qui a une incidence directe et certaine sur le maintien ou la descente à la division inférieure de l'une des deux 
équipes opposées, ces deux dernières sont passibles de la relégation en division immédiatement inférieure. 
  

Si l'une d'elle, quel que soit le résultat obtenu lors de ce match, devait descendre en division inférieure, la sanction qui lui sera 
infligée est la relégation à la division inférieure à celle prévue, sauf impossibilité matérielle. 
  
ARTICLE 10.5. ETENDUE DE LA SUSPENSION DES JOUEURS EXCLUS  

  

Un joueur exclu du terrain sera suspendu dans la même catégorie d'équipe (première, corporative ou jeune), que celle 
à laquelle il appartient lors de son expulsion, étant entendu qu'entre temps, il ne pourra prendre part  à aucune rencontre 
officielle, de quelque catégorie que ce soit tant qu'il n'aura pas purgé sa suspension. 
  

A titre d'exemple, si un joueur de la catégorie séniors est sanctionné d'une suspension pendant ou à la suite d'un match 
auquel il a participé avec l'équipe du Championnat national Juniors, il ne pourra pas rejouer avec cette même équipe si, entre 
temps, un nombre de matches égal à la durée de suspension s'est écoulé dans la catégorie des séniors en prétextant qu'il n'y 
a pas pris part pour cause de suspension. La durée de suspension doit être effective dans l'équipe avec laquelle il a écopé la 
suspension sauf s'il s'agit de suspension exprimée en laps de temps et non en nombre de rencontres. 
  

Le joueur concerné purgera sa suspension avec l'équipe séniors si l'équipe du Championnat national Juniors a été supprimée 
par décision de la FRMF (cas d'un report de suspension d'une saison sur la suivante d'un joueur de club de première division 
relégué en deuxième division du Groupement National de Football, non assujetti au championnat "espoirs"). Il en va de même 
pour les joueurs suspendus changeant de catégorie. 
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Lorsqu'un joueur change de catégorie alors qu'il n'a pas encore totalement purgé la mesure de suspension prononcée à son 
encontre, le reliquat de la durée de suspension devra être consommé dans sa nouvelle catégorie. 
  

Un joueur exclu du terrain au cours d'un match de compétition officielle pourra, pour sa défense, soit comparaître 
automatiquement devant la commission compétente, à la demande de cette dernière, soit adresser un rapport à ladite 
commission, sous le couvert de son club. 
  

En tout état de cause, il ne pourra prendre part à aucun match tant qu'il n'aura pas été jugé par la commission compétente et 
purgé au moins une suspension automatique d'un match. Il en sera de même pour un joueur dont la licence a été retenue par 
l'arbitre pour être adressée à la FRMF, au Groupement National ou  la ligue concernée, accompagnée d'un rapport. 
  

La sanction automatique telle que définie ci-dessus est cumulable avec celles qui pourraient être infligées après instruction du 
dossier et jugement par la commission compétente. Les sanctions complémentaires porteront soit sur un certain nombre 
consécutif de matches, soit sur un laps de temps déterminé dont le point de départ et d'expiration devront être mentionnés 
dans la décision. 
  

Les durées de suspension déterminées sur un laps de temps n'entrent pas en ligne de compte pour l'attribution de la qualité 
de joueur libre, en application de l'article 2.8., lorsque cette durée est au moins égale à douze (12) mois. 
  
ARTICLE 10.6. SUSPENSION POUR 4 AVERTISSEMENTS  

  

Quand un joueur totalise une première série de quatre avertissements en plusieurs rencontres de compétition officielle, notés 
sur les feuilles d'arbitrage, il est sanctionné automatiquement d'un match de suspension, c'est à dire celui qui suit 
immédiatement le quatrième avertissement. En cas de récidive, la durée de suspension est doublée à la fin de la deuxième 
série de quatre avertissements, triplée à celle de la troisième série et ainsi de suite. La responsabilité des clubs est engagée 
quant à la comptabilisation des avertissements infligés à leurs joueurs. L'équipe contrevenant à ces dispositions perdra par 
pénalité le match auquel le joueur suspendu aura participé. De plus, la FRMF se réserve le droit de prendre des mesures 
disciplinaires à l'égard du Comité du Club. 
  

Les joueurs suspendus pour avoir totalisé 4 avertissements doivent purger leur suspension dans la catégorie d'équipe avec 
laquelle ils ont obtenu le 4ème avertissement de la série, étant entendu qu'entre temps, ils ne pourront prendre part à aucune 
rencontre officielle d'une autre catégorie.  
  

Les avertissements reçus au cours d'un match déclaré à  rejouer dans les conditions de l'article 5.11. sont pris en 
considération dans le décompte des séries d'avertissements.  
  

Les avertissements donnés au cours d'une même rencontre à un même joueur et suivis d'une expulsion par carte rouge 
n'entrent pas en ligne de compte pour le calcul de la série des quatre avertissements. Il en est de même pour les joueurs dont 
la licence a été retenue par l'arbitre à la fin de la rencontre si ces joueurs ont été avertis lors de ladite rencontre.  
  

Les avertissement notés au cours de la saison ne sont pas reportés sur la saison suivante lorsque leur nombre a été inférieur 
à quatre (4). Il est entendu que le joueur qui change de club en cours de saison garde le décompte de ses avertissements. 
  
ARTICLE 10.7. FRAUDE SUR L'IDENTITE D'UN JOUEUR 

  

En cas de litige concernant les fraudes sur l'identité ou l'âge d'un joueur, les clubs incriminés sont tenus de présenter à la 
commission compétente tous les documents officiels qu'elle exigerait et dans les délais fixés par cette dernière. 
  

En cas de refus, les joueurs concernés seront suspendus jusqu'à ce que les documents soient fournis et instruits par la FRMF. 
  
ARTICLE 10.8. PARTICIPATION DES JOUEURS SUSPENDUS AUX MATCHES OFFICIELS  

  

Tout club qui fera participer à une rencontre un joueur suspendu aura match perdu par pénalité et une amende de 3.000,00 
DH pour les équipes dépendant du Groupement National et de 2.000,00 DH pour les autres équipes, même si cette 
participation n'a fait l'objet ni de réserve ni d'évocation. De plus, la FRMF se réserve le droit de prendre des sanctions 
disciplinaires à l'encontre du Comité du Club concerné. 

  

ARTICLE 10.9. REPORT DU RELIQUAT DE SUSPENSION 

  

Lorsqu'une sanction relative à une suspension, définie en nombre de matches, n'a pas été entièrement consommée à la fin de 
la saison, son reliquat est reporté sur la saison suivante et prendra effet à partir de la date de réenregistrement de la licence. 
  

Ces mesures sont également applicables aux joueurs changeant de clubs (prêts, mutations, retour au club d'origine en cours 
de saison ou non). 

  

ARTICLE 10.10. SUSPENSION DE TERRAIN 

  

Lorsque le terrain d'un club est suspendu, ce dernier jouera ses rencontres sur le terrain désigné par la FRMF, le Groupement 
National ou la ligue qui veilleront, dans toute la mesure du possible, à ce que cette désignation de terrain ne pénalise 
nullement l'équipe visiteuse. L'organisation de la rencontre incombe à l'équipe pénalisée comme si elle recevait sur son propre 
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stade et pourra se faire aider, à sa demande, par l'équipe locale ou la ligue sur le territoire de laquelle se situe le terrain 
désigné. 
  

Lorsqu'une mesure de suspension de terrain touche une équipe sénior de première division du Groupement National de 
Football, la suspension est étendue à l'équipe du même club participant au Championnat National Juniors, et vice-versa, sauf 
si, pour une raison quelconque, les deux rencontres n'ont pas lieu au cours de la même journée. 
  

Il ne s'agit pas en fait de sanction disciplinaire mais de mesure de commodité de déplacement et d'organisation des 
rencontres. 
  
ARTICLE 10.11. BAREME DES MESURES DISCIPLINAIRES 

  

Au début de chaque saison, la Commission Centrale de Discipline soumet à l'approbation du Bureau Fédéral le barème des 
sanctions et des amendes applicable pendant la saison qui commence. Au cas où cette formalité n'était pas remplie, le barème 
des sanctions et amendes de la saison écoulée conserverait son plein effet. 
  
ARTICLE 10.12. ABSORPTION DES PRODUITS ANABOLISANTS  

  

Il est interdit aux joueurs d'absorber des substances ou d'utiliser des moyens destinés à augmenter artificiellement leur 
rendement au cours des matches. Le joueur qui se rend, à l'occasion d'un match officiel, coupable d'une telle infraction, 
laquelle pourra être constatée par voie de contrôle inopiné, sera  passible d'une suspension, sans préjudice de toutes autres 
sanctions.  
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CHAPITRE 11 

APPELS 

                                                                                                             
ARTICLE 11.1. APPELS CONTRE LES DECISIONS DES COMMISSIONS CENTRALES  

  

La Commission Centrale d'Appel (C.C.AP.) statue en appel sur toutes les affaires, sans restriction aucune, examinées en 
premier ressort par les commissions centrales, les commissions du Groupement National de Football et les bureaux des ligues. 
  

Les appels contre les décisions du bureau du Groupement National de Football doivent être introduits auprès du Bureau 
Fédéral. 
  

Le club appelant doit faire la preuve de l'intérêt direct ou indirect qu'il a dans le cas présenté en appel. Si cet intérêt n'est pas 
établi, l'appel est rejeté. 
  

La Commission Centrale d'Appel peut convoquer toutes les parties mises en cause et toute personne jugée utile pour une saine 
appréciation des cas d'urgence, même par télégramme ou télécopie, à la plus prochaine audience. 
  
ARTICLE 11.2. FORME DE L'APPEL 

  

L'appel doit : 
  

 être dûment signé par le correspondant accrédité auprès de la FRMF, 
 être formulé par télex ou télécopie et confirmé  par lettre recommandée, 
 être accompagné du paiement des droits exigés par les présents règlements généraux justifié par l'envoi du récépissé 

du mandat qui peut être présenté lors de la comparution devant la Commission Centrale d'Appel, 
 comprendre un exposé des faits qui permet d'éclairer sur la nature du litige et les motifs du recours. 

  
ARTICLE 11.3. DELAIS D'APPEL 

  

Les appels portant sur des faits survenus au cours d'un match inter-ligues ou de Coupe du Trône, excepté la Rencontre Finale, 
doivent être introduits, soit le même jour, soit dans les quatre jours francs qui suivent celui-ci. 
  

S'ils portent sur un jugement de l'une des commissions centrales, ce délai est porté à six jours francs à partir de la date de 
notification, la date du cachet postal faisant foi. 
  
ARTICLE 11.4. IRRECEVABILITE DES APPELS 

  

L'inobservation de l'une des dispositions ci-dessus entraîne l'irrecevabilité d'un appel. Seule la Commission Centrale d'Appel ou 
le bureau de la ligue peut prononcer cette irrecevabilité. 
  
ARTICLE 11.5. EFFET SUSPENSIF 

  

Les décisions rendues par les commissions centrales sont immédiatement exécutoires nonobstant tout moyen de recours. Font 
exception à cette règle les décisions prises en matière financière contre lesquelles un appel a été introduit dans les conditions 
fixées au présent chapitre. 
  
ARTICLE 11.6. APPELS CONTRE LES DECISIONS DES COMMISSIONS REGIONALES  

  

Les appels contre les décisions des commissions régionales sont portés en premier ressort devant le Bureau de ligue et en 
dernier ressort devant la commission centrale d'appel de la FRMF. 
  

Pour que les appels contre les décisions des Bureaux de ligues soient recevables, il est impératif de joindre à la demande 
d'appel le récépissé d'envoi d'une copie du recours d'appel à la ligue pour information. 
  
ARTICLE 11.7. APPELS POUR LE REGLEMENT DE DIFFERENDS ENTRE LA FRMF, SES ORGANES ET LES 

ASSOCIATIONS 

  

Les différends intervenant entre les membres ou les organismes affiliés à la Fédération et relatifs à  l'application des 
règlements fédéraux doivent être portés devant la Fédération qui a le droit de juridiction le plus étendu. 
  

Aucun club, aucun membre du Bureau Fédéral ou du Bureau du Groupement National ou des ligues, aucune personne 
physique ou morale inscrite sur les registres d'affiliation de la FRMF, ne peut porter plainte ou engager une action judiciaire 
à l'encontre d'une autre personne physique ou morale inscrites sur les registres de la FRMF. 
  

Les personnes physiques ou morales intéressées peuvent, après en avoir informé le Bureau Fédéral, demander l'arbitrage du 
Comité National Olympique Marocain, mais seulement après qu'elles aient épuisé toutes les voies de recours prévues par les 
présents Règlements Généraux. L'arbitrage ainsi rendu par le CNOM est définitif et oblige toutes les parties concernées.  
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CHAPITRE 12 

DISPOSITIONS DIVERSES 

                                                                                                             
ARTICLE 12.1. RESPECT DES TEXTES REGLEMENTAIRES  

  
Tout joueur et dirigeant, tout club affilié, ayant adhéré aux statuts de la FRMF et aux présents règlements généraux, 
doit se conformer aux prescriptions des textes en vigueur, et  toutes les dispositions règlementaires édictées par 
l'autorité chargée des sports et par la FIFA. 

  
ARTICLE 12.2. ETENDUE DE LA JURIDICTION DE LA FRMF  

  
La Fédération a le droit le plus étendu de juridiction, non seulement sur les joueurs, mais encore sur toutes les 
personnes inscrites sur les registres d'affiliations, sur les clubs et sur leurs employés, salariés ou non. 

  
ARTICLE 12.3. UNIFORMISATION DES IMPRIMES 

  
Au début de chaque saison, la ligue met à la disposition des clubs, relevant de sa compétence territoriale, la quantité 
d'imprimés dont ils ont besoin. Ces imprimés, édités par les soins de la Fédération, sont unifiés et valables sur 
l'ensemble du Royaume. 

  
ARTICLE 12.4. DELIVRANCE DES CARTES D'ACCES AUX STADES  

  
La FRMF délivre aux clubs des cartes d'accès à validité limitée pour les membres du comité, valables sur tous les 
stades. Le quota de chaque club et pour chaque division est fixé par la FRMF au prorata du nombre d'équipes 
engagées. 
  

La Fédération peut émettre des cartes d'honneur à validité permanente à l'intention des membres de la FRMF, du 
Groupement National et des ligues, des personnes ayant rendu des services  la FRMF, aux ligues ou à la cause du 
football, ainsi qu'à l'ensemble de son personnel permanent ou occasionnel, les membres des commissions, les anciens 
arbitres internationaux et anciens Présidents de ligues. 

  
La FRMF peut délivrer également des cartes gratuites permanentes d'accès aux stades pour les joueurs ayant participé 
au moins 10 fois à des matches internationaux au sein des équipes nationales et à validité limitée pour les autres 
joueurs internationaux. 
  

Des cartes donnant accès seulement au stade du club auquel appartiennent les adhérents ou supporters pour les 
matches programmés à domicile, peuvent être vendues à ces derniers selon un prix fixé par le club. 
  

ARTICLE 12.5. MODIFICATIONS DES REGLEMENTS GENERAUX  

  
Le Bureau Fédéral est habilité à proposer toute modification des présents règlements généraux qui sera soumise 
à l'approbation de l'assemblée générale la plus proche. 
  

Tous les cas non prévus par les présents règlements sont tranchés par le Bureau Fédéral en application des 
dispositions du point 17 de l'article 15 des statuts de la FRMF. 

  
Les modifications éventuelles des dispositions règlementaires concernant les lois du jeu ou les dispositions 
administratives liées à la pratique du football, édictées par la FIFA et l'International Board, seront portées à la 
connaissance des clubs au moyen de communiqués ayant force d'amendement aux présents règlements généraux. 
  

ARTICLE 12.6. PUBLICITE SUR MAILLOTS 

  
1) - Identification de la marque du fabricant : 

  

L'identification de la marque du fabricant se fait au moyen de sigle, de l'emblème du fabricant pour autant que cela ne 
dépasse pas une surface de 6 cm, appliqué une fois sur le maillot et une fois sur la culotte. 
  

2) - Publicité sur maillot : 

  

Les clubs peuvent bénéficier de l'appui d'un ou de plusieurs sponsors, dans le cadre de leurs activités sportives, et ne 
faire porter qu'une seule publicité sur l'équipement sportif (maillot utilisé par l'équipe). La condition fondamentale 
réside dans le fait que l'argent versé par ce sponsor doit revenir directement au club, mais en aucun cas, au joueur. 

  
3) - La publicité pour les alcools et le tabac est strictement prohibée sur l'équipement sportif du joueur. 
  

Le non respect de ces dispositions entraîne, pour l'équipe fautive, la perte de la rencontre par forfait de deuxième 
catégorie. 
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4) - Copie des contrats de sponsors doit être déposée à la FRMF, au Groupement National et aux ligues régionales. 
  
ARTICLE 12.7. DATE D'APPLICATION 

  
Les présents Règlements Généraux entrent en vigueur à partir de la saison sportive 1997-1998. 
  

ARTICLE 12.8. ABROGATION 

  
Les présents Règlements annulent et remplacent ceux de 1995 devenus sans objet.  

 


